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Introduction 

La société Provence Gestion Finances est née en 1995 sous le nom anciennement de Provence 

Patrimoine Conseil. Celle-ci, au départ implanté sur la commune du Lavandou a été créée par 

Monsieur Serge Legallo. Depuis 2005, la société a changé de dénomination au profit de 

Provence Gestion Finances. Aujourd'hui, c'est le fils du fondateur, Johann Legallo qui gère la 

société. Provence Gestion Finances est un cabinet indépendant qui réalise du conseil en 

gestion de patrimoine. 

Elle s'est construire autour de 4 piliers: 

La proximité avec ses clients 

L'expertise et les produits de niche 

L'indépendance 

Le développement d'un modèle entrepreneurial. 

La société intervient autour de 4 axes majeurs : 

Le conseil en organisation patrimoniale 

Le conseil en investissement 

Le conseil aux dirigeants 

Le suivie et le pilotage des affaires ou Family office 

Le conseil en organisation patrimoniale: 

PGF ai.:compagne ses clienls en malière d'ingénierie palrimoniale dans la détermination d'une 

stratégie visant à réduire les coûts fiscaux et générer un gain d'argent. 

Avec cette activité, la société propose d'assister ses clients sur les aspects fiscaux notamment 

en cherchant des possibilités d'optimisation fiscale de l'IR, ISF, plus-values, droits de 

mutation et dans l'accompagnement de l'établissement de leurs déclarations fiscales. Elle 

intervient de même dans la planification successorale en offrant son conseil pour préparer au 
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mieux la transmission du patrimoine, organiser une stratégie permettant de protéger un 

membre de son entourage (conjoint, enfant). 

Par ailleurs, la société propose aussi ses compétences de médiateur au sein des familles, visant 

à l'hannonisation familiale dans les situations conflictuelles. Enfin, elle intervient dans la 

gestion des biens immobiliers et offre aux dirigeants la possibilité de se décharger des aspects 

comptables sociaux, juridiques et fiscaux. Elle peut aussi venir conseiller ses clients sur les 

meilleurs modes de détention des actifs immobiliers qu'ils soient personnel ou professionnel. 

Le conseil en investissement : 

Le cabinet a pour but de bâtir une stratégie d'allocation des actifs financiers en tenant compte 

des objectifs d'investissement, de la situation personnelle du client et de son patrimoine, de sa 

tolérance au risque et ses expériences en matière d'instrument financier. Elle intervient aussi 

sur la mise en plaœ <l'un au<lil in<lépen<lanl des al:tifs financiers de ses clients afin d'identifier 

les risques de contrepartie, les inefficiences et de participer à la rationalisation des actifs. PGF 

met en place un outil d'analyse et de suivi personnalisé comprenant un suivi des performances 

par rapport au budget-risque défini, le contrôle de la pertinence des supports choisis. Ce suivi 

pennettant au client de prendre des décisions en toute connaissance de cause. 

Le conseil aux dirigeants: 

Sa mission de conseil auprès des dirigeants se caractérise à travers l'aide au choix du statut du 

dirigeant, la modélisation de ses revenus par la mise en place d'une stratégie de rémunération, 

la gérance patrimoniale des excédents de l'entreprise mais aussi dans l'accompagnement en 

matière de création d'holding. 

Enfin le cabinet intervient aussi dans la pri e eu charge de affaires privées de ses clients. Il 

s'occupe notamment de rechercher les financements permettant à ses clients de réaliser des 

opérations immobilières, financières ou de consommations. Elle prend en charge la collecte et 

la centralisation de l'ensemble des documents juridiques et fiscaux de ses clients et la gestion 

de leurs biens immobiliers/ mobiliers. Par ailleurs elle peut aussi accomplir des missions de 

gestion de personnel de maison, de pilotage de trésorerie ainsi que de la gestion 

administrative des dossiers assurances, santé etc. 
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PGF est donc un cabinet de conseil patrimonial et de courtage en assurances et placements 

financiers. Le cabinet travail en toute indépendance avec les partenaires qu'il a sélectionné au 

regard de leurs offres. Ces partenaires sont spécialisés dans différents domaines comme la 

retraite, la prévoyance santé, l'immobilier, le financement. 

Au niveau des banques elle travaille principalement avec Cardif, Oddo & cie et Axa banques. 

Pour les compagnies d'assurances, la société a sélectionné des compagnies comme Swisslife, 

Axa Thema, Generali ou Cardif. Elle travaille aussi auprès de société de gestion de 

portefeuille comme Oddo Meriten Asset, DNCA finance, Amundi ou encore edmond de 

Rothchild AM. 

C'est donc dans la société PGF que je réalise mon stage de fin d'étude et dans laquelle je vais 

pouvoir mettre en pratique les connaissances théoriques acquises au cours du Master. Nous 

verrons donc dans une première partie les missions qui m'ont été confiées et les tâches que 

j'ai réalisées. Dans une seconde partie je développerai un point de droit que j'ai 

personnellement choisi. J'ai choisi de traiter le domaine de l'assurance vie, ses généralités, une 

veille juridique au regard de l'actualité et enfin la présentation d'un mécanisme innovant 

découvert au cours du stage. J'ai choisi ce sujet car l'assurance vie est un domaine qui 

m'intéresse, tout particulièrement la fiscalité qui y est attachée. De plus au vue des élections 

présidentielles de cette année, le régime applicable pourrait bien être revu. 

3 



Partie I : Missions et tâches réalisées . 

Panw.raphe 1 : Actiom commcrciale~/Markct1nµ, 

1- Recherche de nouveaux clients 

Parmi les missions qui m'ont été confiées, une de plus importante fut la recherche de 

nouveaux clients. En effet, contrairement à un gestionnaire de patrimoine exerçant au sein 

d'une banque, ou les clients lui sont fournis par la banque, le CGPI doit se constituer un 

portefeuille lui-même. La partie relationnelle et prospection est donc l'une des plus 

importante du métier. 

Pour répondre aux attentes de mon tuteur de stage, nous avons donc réfléchis aux stratégies 

que je pouvais mettre en place afin de trouver de nouveaux clients. Pour cela, nous avons 

définie deux stratégies, une visant à se rapprocher des clients potentiels eux même et l'autre 

mise en place auprès de professionnels susceptibles d'élargir le portefeuille client de la 

société. 

A- ~1ra101:1.ic mise en pla.:c auprè:. <.ks part in1licrs. 

Suite à la journée « ATELTRR DU PATRTMOTNE » organisée par la société quelques 

semaines plus tôt, je me suis dit qu'il serait bien d'envoyer un courrier de remerciement aux 

personnes qui ont répondus présentes à l'invitation. Était invité, non seulement la plupart des 

clients de la société mais également les connaissances directes ou indirectes des deux 

gestionnaires de patrimoine. Etant en pleine période fiscale, il m'a paru intéressant de 

proposer nos services en la matière en intégrant cette proposition dans le courrier de 

remerciement. 

En effet, même si la réalisation des déclarations fiscales n'est pas très rémunératrice pour un 

gestionnaire de patrimoine, cela lui permet d'avoir un regard sur le patrimoine de ses clients, 

le coût de leurs impôts. Ainsi grâce à cela il peut être en mesure de déceler d'éventuels axes 

d'amélioration ou lignes fiscales pouvant être optimisées. C'est donc par ce travail, que le 

gestionnaire de patrimoine sera en mesure de faire part de ses observations au client et de lui 

proposer ses services pour optimiser son patrimoine. 
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Cette stratégie peut être payante et peut permettre d'étendre le portefeuille client de la société. 

Suite aux courriers envoyés, j'ai pu remarquer que quelques invités ont été intrigués par 

l'offre de notre aide à l'établissement de leur déclaration fiscale. On peut donc dire que mon 

opération a été bénéfique puisqu'elle a permis d'apporter près de 5 clients supplémentaires. 

Autre stratégie mise en place : La réalisation d'une plaquette « Présentation du Cabinet de 

gestion de patrimoine ». Lors d'un rendez-vous chez un notaire avec mon tuteur, nous 

attendions dans la salle d'attente, nous avons remarqué qu'une multitude de plaquettes de 

professionnel étaient mises à disposition des clients qui attendent leur rendez-vous. 

Nous avons pu constater très rapidement que les personnes feuilletaient beaucoup c'est petite 

plaquette, et c'est pourquoi nous avons eu l'idée de créer la nôtre afin d'élargir notre 

visibilité. L'objectif ici, est de faire connaitre le cabinet à un maximum de personne pouvant 

être intéressées par nos services. Comme lieu de mise à disposition, nous avons choisi, les 

études notariales, les cabinets d'avocats, les cabinets d'expert-comptable ou encore les 

agences immobilières. 

[~- Straktrie mise t'n place auprès des professionnels 

Afin de trouver de nouveaux clients pour le cabinet, je me suis orienté aussi vers la stratégie 

d'inter professionnalité. En effet, se rapprocher d'autres professionnels permet au conseiller 

en gestion de patrimoine indépendant de mutualiser leur compétence et d'élargir leur 

portefeuille client. La gestion de patrimoine est un domaine nécessitant des compétentes 

diverses : droit de la famille, immobilier, assurance, fiscalité, comptabilité ou finance. L'inter 

professionalité permet aux professionnels de ces différents domaines d'unir leurs savoirs faire 

au service d'un même projet, la gestion du patrimoine d'un client. C'est pour cela qu'il peut 

être intéressant pour notre société d'entretenir des relations professionnelles avec des métiers 

connexes. 

L'inter professionnalité représente donc un des axes de développement des cabinets à 

privilégier aujourd'hui. Elle intervient dans la construction d'une stratégie, la mise en place 
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d'outils de communication permettant un échange constructif et une réciprocité d'intérêt. Pour 

bâtir cette stratégie, j'ai choisi de m'orienter vers les experts comptables et les notaires. 

La stratégie mise en place au niveau des experts comptables consiste à offrir notre aide dans 

leurs travails liés à l'établissement des déclarations fiscales. J'ai donc construit ma lettre 

d'entrée en relation autour de cet axe. J'ai tout d'abord commencé par un paragraphe de 

présentation de notre cabinet afin d'expliquer nos missions et notre cœur de métier. Ensuite, 

j'ai inclus un paragraphe proposant nos services permettant une valorisation de leurs savoirs 

faire. 

Le but ici n'est pas de marcher sur les plates-bandes des experts comptables en réalisant les 

déclarations fiscales à leur place. La démarche vise plus à fournir notre complémentarité au 

service de leur client. C'est-à-dire pourvoir analyser le patrimoine des clients du cabinet 

d'expert-comptable afin de leur proposer des solutions d'optimisation de leur patrimoine. 

La deuxième stratégie s'est concentrée sur les notaires de la région. En effet, ils sont 

compétents dans un certain nombre de domaine, rattachés de fait au métier de gestionnaire de 

patrimoine. De la même façon, j'ai rédigé envoyé un courrier à tous les notaires de la zones 

géographique choisie. Dans mon courrier, nous avons décidé avec mon tuteur d'inclure une 

plaquette de la société. Pour cela nous avons fait appel à une agence de communication qui 

nous a confectionné la plaquette. Cela permet au notaire de mieux prendre connaissance de 

notre société, de nos missions et façon de travailler. Le but auprès des notaires est d'établir 

une relation d'interprofessionnalité avec eux. Le développement de cette relation 

professionnelle vise à ancrer le nom de la société dans leur esprit et de pouvoir quand 

l'occasion se présente, nous conseiller auprès de leur client. 

II- Rcporting 

Dans le cadre de mon stage, mon tuteur m'a confié la mission de tenir à jour le site internet de 

la société PGF, par la création d'article sur l'actualité et sur des sujets liés à l'activité. De 

même, chaque semaine, une newsletter est rédigée par le conseiller en gestion de patrimoine 

faisant le point sur les marchés financiers et l'actualité. La newsletter est envoyée à chaque 

client du cabinet et cela permet de garder une proximité avec le client. 
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J'ai donc eu pour mission de faire vivre le site internet par la rédaction d'article. Le choix du 

sujet ne m'était pas imposé par mon tuteur. J'ai donc eu la chance de pouvoir choisir le sujet 

de ma rédaction. Afin de choisir celui-ci j'ai tout d'abord parcouru les sites internet sur la 

finance, ce qui m'a permis d'identifier les sujets d'actualités. Par ailleurs, il fallait que je 

choisisse un sujet pertinent qui pourrait intéresser le plus grand nombre de personne. Bien 

entendu une fois le sujet sélectionné, je le faisais approuver par mon tuteur. 

J'ai choisi de réaliser un article sur l'assurance emprunteur. En effet, cette assurance, 

obligatoire lors de la souscription d'un prêt, concerne un très grand nombre de personnes 

physiques ou morales. Faisant l'objet d'une évolution importante depuis près de 7ans, et 

venant d'être réformée il y a 2 mois, il m'a paru intéressant de faire un point complet sur cette 

assurance. Mon article s'est divisé en deux parties distinctes. (Annexe 5). Une visant à 

expliquer aux lecteurs les différentes évolutions en la matière, les objectifs et les résultats, 

puis une deuxième visant à apporter un conseil personnalisé sur les comportements à adopter 

dans le cas d'une souscription d'assurance emprunteur. 

Prnw~raphc 2 : Suivi et administration de§ dQ§,iiers clients. 

Pendant toute la durée de mon stage, j'ai pu suivre les missions des conseillers en gestion de 

patrimoine et assister aux différents rendez-vous afin de me familiariser d'avantage avec leur 

métier. Cela m'a permis de comprendre comment aborder un rendez-vous et permettre 

d'installer une relation client de confiance. 

I- Montage dossier de crédit 

Comme détaillé dans mon introduction, la société Provence Gestion Finances intervient aussi 

dans le domaine du courtage. Elle peut pour ses clients leur dénicher le meilleur crédit pour 

leurs achats ou les meilleures assurances. Elle s'occupe de toutes les démarches d'appel 

d'offre, contraignante pour un particulier. Par ailleurs en matière de crédit immobilier, certain 

dossier son plus difficile que d'autre. En effet, en raison des revenus et des ressources des 

familles il peut être compliqué pour eux de trouver une banque qui accepte de financer leur 

achat immobilier. 
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C'est pourquoi, l'assistance d'un conseiller en gestion de patrimoine peut être bénéfique car 

celui peut s'occuper de toutes les démarches administratives et vient appuyer et soutenir le 

projet du client. 

J'ai eu l'occasion d'accompagner mon tuteur lors d'un rendez-vous au crédit-foncier pour 

exposer et soutenir le dossier d'un des clients de la société souhaitant faire une première 

acquisition immobilière. Le dossier étant très compliqué, nous avons reçu beaucoup de refus 

de la part des banques qui ne souhaitaient pas financer le projet. 

Parmi les différentes difficultés rencontrées, j'ai pu relever que le client étant jeune était en 

CDI depuis moins d'un an avec un salaire comprenant une partie fixe et une partie variable. 

Sa compagne, en CDI depuis peu aussi dispose de ressources faibles. Par ailleurs, tous deux 

sont en ce moment logés à titre gratuit chez un membre de leur famille et après analyse de 

leur compte en banque respectif, il a été relevé que ceux-ci avaient beaucoup de mal en fin de 

mois et ne sont pas en mesure d'épargner un peu d'argent. 

Ainsi, les banquiers ont fait part de leur inquiétude dans le remboursement de leur crédit et 

pense que les clients ne disposent pas de ressources suffisantes. Autre point qui est venu 

bloquer les banquiers est la présence dans les relevés bancaires de frais de commission 

d'intervention. Ces frais sont prélevés sur le compte des particuliers ou professionnels lorsque 

ceux-ci dépassent le montant du découvert autorisé. 

Le montant de ces commissions d'intervention est limité par la réglementation. Elles sont 

plafonnées, pour les particuliers, à 8 euros par opération et ne doivent pas dépasser un total 

de 80 euros par mois . Pour les clients en« situation de fragilité », c'est-à-dire pour les usagers 

qui bénéficient des services bancaires de base du « droit au compte » de la Banque de France 

ou de la gamme de moyens de paiement alternatifs au chèque (GPA), les plafonds sont 

de 4 euros par opération et 20 euros par mois. 

Dans le cas de notre client, son compte bancaire révèle chaque mois des anomalies causées 

par des commissions d'interventions. 
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Ceci vient rendre encore plus difficile l'acceptation de son dossier. Après analyse le banquier 

du crédit-foncier a émis un avis défavorable. Suite à l'appel de nombreux autres banquiers qui 

ont tous refusés de financer le projet, nous nous sommes vue dans l'obligation d'informer Je 

client que son projet n'était pour l'instant pas viable. 

II- Etablissement de déclaration fiscale 

Le stage tombant en pleine période fiscale, les conseillers en gestion de patrimoine ont eu 

beaucoup de déclaration fiscale à établir pour leurs clients. Cet à cette occasion que j'ai pu 

découvrir comment établir une déclaration fiscale en fonction des biens et revenus des clients. 

J'ai ainsi pu assister mon tuteur dans ce travail. Par la même occasion, je me suis vue confier 

la partie administratives, c'est-à-dire le montage des dossiers de déclaration fiscales pour 

envoie au client. 

Paragraphe 3: Création et suivi d'un dossit'r client complet 

Lorsque le conseiller en gestion de patrimoine rencontre un nouveau client dans le but de 

réaliser avec lui une opération sur ses biens, il doit respecter un processus d'information et de 

formalisme qui lui est imposé par l' AMF. En effet, en tant que CIF et professionnel 

réglementé, ceux-ci doivent remplir des exigences de formalités. A défaut, ils peuvent être 

lourdement sanctionnés par l' AMF et peuvent engager leur responsabilité vis-à-vis des 

clients. 

Au cours de mon stage, j'ai eu l'occasion de pouvoir suivre et gérer plusieurs dossiers. Plus 

particulièrement, un dossier complet m'a été confié. En effet, grâce à mes connaissances 

personnelles et mon travail préalable de prospection, j'ai pu trouver plusieurs nouveaux 

clients voulant améliorer leurs placements financiers. 

C'est donc à cette occasion que j'ai eu la chance de pouvoir, sous la surveillance de mon 

tuteur gérer seule un dossier client. Comme dis ci-dessus, il faut respecter un certain 

formalisme lorsqu'un CGP entre en relation avec un nouveau client. 
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Le travail qui est réalisé est décomposé en plusieurs étapes et rendez-vous essentiels que je 

vais vous exposer et qui ont fait l'objet de mon travail. Pour garder l'anonymat de ma cliente, 

conformément au secret professionnel qui est exigé dans ce métier, je l'a nommerai Madame 

X. 

1- Gérance d'épargne et d'investissement. 

A- Entrée en relation 

Tout d'abord lors de la prise de contact avec un nouveau client, il est important même si on a 

un échange téléphonique de proposer à celui-ci un rendez-vous afin de pouvoir approfondir la 

compréhension du besoin du client. Ainsi j'ai d'abord proposé à Madame X un rendez-vous 

dans les bureaux de la société. Ce premier rendez-vous ayant pour objectif d'informer le client 

des missions que le cabinet réalise et de prendre connaissance de la situation patrimoniale du 

client. En claire, ce rendez-vous a pour objectif d'apprendre chacun à mieux se connaitre. 

1- Lettre d'entrée en relation 

Lorsque ma cliente est arrivée pour son rendez-vous, nous nous sommes installées afin de 

discuter. Je lui ai remis un document appelé « lettre d'entrée en relation », document 

obligatoire qui doit être remis au client lors de chaque premier cont11ct. Cette formalité est 

exigée par l' AMF et présent à l'article 325-3 du Règlement Général del' AMF relatif aux CTF. 

Pour bien remplir ma mission j'ai lu le document avec elle en lui expliquant chaque point. Ce 

document est composé de plusieurs parties. Tout d'abord il relate d'un point de vue général en 

quoi consiste le métier de gestionnaire de patrimoine indépendant, le contrôle de la profession 

par l'association agrée par l 'AMF et la charte de déontologie de la profession. Ensuite la 

deuxième partie du document se concentre d'avantage sur les missions et les domaines 

d'intervention du cabinet qui sont au nombre de 4 : le conseil en organisation patrimoniale, le 

conseil en investissement, le conseil aux dirigeants et la Family office. Chaque champ 

d'intervention est détaillé et permet au client de mieux comprendre le type de conseil qui peut 

lui être fournie. 

10 



1 

A la suite de cela, la lettre d'entrée en relation énumère les avantages que le client a, à 

s'adresser à un conseiller en gestion de patrimoine indépendant par rapport à un autre 

conseiller. Le processus du travail est aussi détaillé, permettant aux clients de savoir comment 

cela va se dérouler. 

Le processus est le suivant, tout d'abords, le premier rendez-vous avec la remise d'entrée en 

relation (le document que nous sommes en train de lire avec le client), le questionnaire 

patrimoniale et le questionnaire du niveau de risque. Ensuite lors du deuxième rendez-vous, le 

client se verra remettre une lettre de mission. Enfin lors du troisième rendez-vous, le rapport 

écrit est rédigé et signé par les parties. 

Enfin pour conclure sur cette lettre d'entrée en relation, le document fait état des savoirs faires 

du cabinet, ses garanties et les modes de rémunérations ainsi qu'une liste des partemtires c1vec 

qui il travaille en toute transparence. 

Pour poursuivre le rendez-vous et après avoir informé la cliente sur le cabinet, ses 

responsabilités, c'est à mon tour de m' infonner sur la situation de ma cliente. Pour cela j ' ai 

réalisé une analyse patrimoniale à l'aide d'un questionnaire préétabli par la société. 

2- /\ nul y 'e pal ri mon in le { questionnaire) 

L'analyse patrimoniale du client consiste à prendre connaissance de sa situation personnelle, 

professionnelle et des biens qui composent son patrimoine. Tout ceci dans le but de donner le 

meilleur conseil et le plus adéquat. 

J'ai donc rempli ce document avec ma cliente. Tout d'abord, les informations et coordonnées 

de ma cliente, sa situation familiale selon qu'elle soit mariée, divorcée ou célibataire. Si elle 

est mariée, des informations sur son conjoint ainsi que la date d'union et le régime 

matrimonial choisi. Je lui ai notamment demandé des informations sur ses proches et les 

libéralités consenties. En l'espèce ma cliente est célibataire avec une fille à charge et n'a 

consenti aucune libéralité. 
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Suite aux informations personnelles, nous avons abordés la composition de son patrimoine 

selon que ce soit de l'actif: 

Les biens d'usage qui comprend la résidence principale, secondaire etc 

Les biens immobiliers de rappmt 

Les biens professionnels et placements fonciers. 

Les assurances souscrites 

L'épargne et dépôts 

Les valeurs mobilières 

Les disponibilités 

Ou du passif, les dettes familiales, crédit immobilier, crédit à la consommation ect. 

Le but ici est de savoir tous ce qui compose activement et passivement le patrimoine de la 

cliente. Je lui ai aussi demandé quelles étaient ses revenus et le montant annuel de ses 

charges, ses contrats retraite ou de prévoyance. 

Mme X, est locataire d'un appartement, elle est propriétaire de deux appartements sur 

Brignoles qui ne sont pas loués, car l'immeuble est resté inachevé. Elle est propriétaire d'un 

fonds de commerce ou elle exerce son activité d'artisan coiffeur. Elle a souscrit deux contrats 

d'assurance vie auprès de la société générale, d'un montant respectif de 2000€ et 27 000€. 

Elle dispose également d'un PEA d'une valeur de 11 000€. Au niveau du passif, elle a 

consenti un prêt de 140 000€ pour l'achat des dits appartements auprès de la société générale 

et lui reste un capital restant dû de 98000€. 

Enfin, j'ai analysé avec elle, ses objectifs qui peuvent être diverses : 

Optimiser sa fiscalité ? 

Obtenir des revenus complémentaires ? 

Optimiser la rentabilité de ses placements financiers ? 

Investir dans l'immobilier? 

Protéger ses proches 

Organiser la transmission de son patrimoine ou de son entreprise ? 

Préparer sa retraite ? 
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En l'occurrence Mme X a pour objectif de préparer sa retraite d'une part en s'assurant un 

revenu complémentaire. D'autre part, elle souhaite se constituer une épargne sur du court 

moyen terme, lui permettant de pouvoir effectuer d'éventuels achats futurs. 

Se sont pour moi des informations essentielles qui vont m'aider à orienter mon conseil. En 

effet, selon l'objectif de ma cliente, mes propositions peuvent être totalement différentes. 

C'est pourquoi cette étape est très importante. 

3- Analyse des b . oin · du cli -nl ( 1uestionnaire niveau de ri que ) 

Suite à la prise de connaissance des informations essentielles sur la situation patrimoniale de 

ma cliente, il me fallait analyser ses besoins. Pour cela, il me faut comprendre quelles sont les 

attentes de ma cliente au regard de ses objectifs définit ci-dessus. Dans le cadre de mon étude, 

ma cliente disposant de plusieurs contrats d'assurance vie et d'un PEA peu fructueux, cherche 

à placer son argent sur des supports un peu plus rémunérateurs. 

S'agissant de placement financier, il est important pour moi de connaitre le profil 

d'investisseur de ma cliente ainsi que ses compétences en la matière. Pour cela, le cabinet 

travail à l'aide d'un support informatique qui soumet un certain nombre de question 

perrndlanl ùe L:onnailre le proril investisseur ùu L:lienl ctinsi que ses besoins. (Annexe). 

Ce questionnaire de risque consiste à émettre plusieurs hypothèses de contrat financier et de 

voir comment la cliente réagis face aux différentes situations exposés. Tout d'abord des 

questions lui sont posées sur ces objectifs, si elle envisage un placement à long terme ou si 

elle est susceptible de retirer une grande partie du capital investis avec le terme du contrat 

Ensuite plusieurs questions lui sont posées permettant de connaitre ses attitudes et ses 

réactions face aux fluctuations éventuelles de son capital. Vient enfin, les scénarii de 

placement. Cette partie consiste à proposer deux types de contrats, avec des résultats 

différents sur une même période et voir vers lequel des deux la cliente s'oriente. L'un des 

contrats est toujours un contrat sans risque, l'autre ayant une part de risque plus ou moins 

élevé en fonction des questions. 
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Cela permet de connaitre la tolérance au risque de la cliente, de savoir si elle se positionne 

comme quelqu'un d'un peu joueur ou totalement sécuritaire. Ce questionnaire est très 

important pour la suite du travail, puisqu'en effet, c'est grâce à cela que l'on peut choisir les 

fonds sur lesquels placer l'épargne, c'est-à-dire sur des fonds sécuritaires ou des fonds un peu 

plus volatiles mais offrant plus de rendement. 

Les résultats obtenus montrent que ma cliente a un profil investisseur plutôt dynamique, c'est

à-dire qu'elle a une assez forte tolérance au risque. Cela nous permet donc de pouvoir placer 

son épargne sur des supports plus risqués ayant une meilleure rentabilité. 

8- Lettre de mission CIF politique de placement 

Le deuxième rendez-vous a pour objectif de faire le point avec la cliente sur les prestations 

réalisées. A cette occasion je lui remets une lettre de mission. (Annexe ) La remise de ce 

document est exigée par l'article 325-4 qui prévoit la remise d'une lettre de mission par le 

CIF avant toute formulation d'un conseil. Il sert à s'assurer que la cliente a effectivement bien 

pris connaissance de la lettre d'entrée en relation. Il relate aussi, les coordonnées de la cliente, 

la nature et les modalités de la prestation, le rappel du mode de fonctionnement du cabinet. 

Celle lellre ùe mission à un œrlain fonnalisme qui est établit dans le cadre d'une association 

elle doit contenir : 

Tous les éléments d'identifications mentionnées dans la phase d'entrée en relation 

avec le client, afin de s'assurer que le client en a bien pris connaissance. 

La nature et les modalités de la prestation en adaptant la description de celle-ci à la 

qualité de personne physique ou morale du client ainsi qu'à ses caractéristiques et 

motivations principales. 

Les modalités de l'information fournie au client en précisant les dispositions 

spécifiques convenues en matière de compte rendu de l'activité. C'est le suivi de 

l'activité et donc comment le professionnel informe le client à moyen et long terme, 

tout dépend de leur relation. 
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La question de la rémunération. Elle doit refléter la transparence de la rémunération 

avec l'inscription des modalités de calculs des honoraires que le client doit verser au 

CIF mais également les commissions que le professionnel peut recevoir de la part 

d'établissement promoteur de produit. 

C- Rapport écrit (proposition tl'i11,1:-..ti.-se1111.ml d~taillé et ju.;;lilié) 

Lors du premier rendez-vous j'ai pu comme nous l'avons vu, récolter non seulement les 

informations personnelles de ma cliente mais aussi établir son profil investisseur. Grâce à 

cette collecte d'information, j'ai pu établir un bilan patrimonial complet me permettant de 

trouver les solutions adéquates à son profil. En effet, après les deux premiers rendez-vous, 

nous nous sommes réunis avec mon tuteur pour discuter des solutions les mieux adaptées à la 

situation de la cliente. Après analyse approfondie, et plusieurs simulations, nous sommes 

tombés d'accord sur le meilleur choix pour elle. 

La communication de notre conseil doit, conformément aux exigences de l 'AMF être 

fonnalisé dans un rapport écrit détaillant et justifiant les différentes propositions, leurs 

av,mtages et les risques qu'elles comportent compte tenu du profil client. 

J'ai donc eu pour missions sous la surveillance de mon tuteur de rédiger le rapport écrit en 

fonction des informations récoltées et des solutions que nous avons choisis. Tout d'abord, le 

rapport écrit dans ses premières lignes retrace les deux premiers rendez-vous et explique ce 

qui sera présenté dans ce rapport écrit. 

Ensuite, il est composé de deux parties, « VOS INFORMATIONS » et « NOS 

PRECONISA TI ONS ». La première partie relative aux informations de ma cliente consiste à 

faire état de toutes les informations collectées, sur sa situation financière, ses connaissances et 

expériences en matière d'investissement et ses objectifs. Pour la rédaction de ce document, je 

me suis principalement aidé du document que nous avons rempli et qui nous a servi à analyser 

le patrimoine actuel de Mme X. J'ai donc recensé chaque composante de son patrimoine, ses 

biens, ses placements et ses disponibilités. 
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Par ailleurs, j'ai aussi fait un bilan des connaissances de Mme X sur le marché financier. 

Enfin, j'ai réécrit les informations les plus importantes liées à sa situation personnelle, à 

savoir, sa situation familiale, son travail et son lieu de résidence. 

Connaissances et expérience en matière d'investissement 

Vous détenez depuis plusieurs années des comptes bancaires ainsi que des livrets bancaires réglementés 
ou comptes sur livrets. 

Vous saisissez parfaitement la différence entre les supports en unités de compte (supports non garantis en 
capital) et les supports sécurisés à capital garanti. 

Vous souhaitez être guidé dans vos décisions patrimoniales par l'intermédiaire d'un conseiller financier pour 
assurer votre retraite ... 

Vous êtes capable de différencier l'épargne de précaution (livret A livret jeune, LDD, etc .... ) à une épargne de 
placement moins liquide comme des contrats d'assurance vie, contrats de capitalisation, comptes titre ou PEA. 

Vous possédez deux appartements dans un immeuble à Brignole de 40 à 45 m2 chacun qui ne sont pas occupés. 

Vous avez un prêt en cours auprès de la société générale souscrit en 2006 d'un montant de 145 000€ sur 22 ans. 
Il vous reste un capital restant dû de 98 000€. 

Vous possédez un contrat d'assurance vie Palissandre ouvert auprès de la société générale depuis février 
2004 d'une somme de 28 297, 52 € sur lequel vous versez 175€ chaque mois. 

Vous possédez un contrat d'assurance vie Séquoia ouvert en février 2004 auprès de la société générale d 'une 
somme de 2095€. 

Vous possédez également un Plan épargne Action auprès de la société générale ouvert en 2001 d'une valeur de 
11 014, 94€ et surlequel vous effectuez des versements mensuels de 45€. 

Données patrimoniales avant préconisations 

Le bénéficiaire de ce bilan patrimonial est Madame X. 

Madame X exerce actuellement en tant qu'artisan/ commerçant d 'un salon de coiffure. 

Madame X réside actuellement en location au 83230 Bormes les Mimosas . 

Ensuite, la partie la plus importante du rapport écrit consiste à formuler notre conseil, de 

façon détaillé et justifié afin que l'information soit la plus clair possible. Nous avons pu 

constater que les deux contrats d'assurance vie que Mme X a souscrit en 2001 auprès de la 

SG, sont très peu rentable, et sont placés principalement sur des supports à risques. Avec les 

deux crises financières qui ont traversé cette période, en 2008 et 2011, ces contrats ont perdu 

beaucoup de leurs rentabilités. 
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Sur la période, ces contrats n'ont permis de rapporté à Mme X que 9% d'intérêts. Cela fait un 

taux de rentabilité inférieur à 1 % par an, ce qui représente moins que le taux d'un livret A ou 

le placement est totalement sécurisé. On peut donc conclure que ces placements en plus d'être 

risqués avec une forte volatilité, offre une rentabilité très médiocre. 

Par ailleurs concernant sont PEA, il n'a pas permis de faire fructifier grandement l'épargne de 

Mme X. C'est pourquoi, pour répondre aux attentes et besoins de notre cliente, nous avons 

décidé d'utiliser l'épargne placée sur les deux assurances-vie et le PEA. Pour cela, nous 

conseillons à Mme X de procéder au rachat de ses contrats afin que nous puissions par la suite 

placer ce montant sur des supports plus adaptés. 

Comme nous avons pu Je déceler, notre cliente à deux objectifs distincts, un objectif destiné à 

la constitution d'une retraite complémentaire et l'autre visant à la constitution d'une épargne 

sur du court-moyen terme. Mme X souhaite que cette épargne soit disponible à tout moment 

pour pouvoir réaliser ses achats. 

Pour répondre aux mieux à ses deux objectifs nous lui conseillons de réorienter les fonds 

investis sur ses contrats d'assurances-vie vers un contrat üénérali 1-IIMALIA. Par ailleurs, 

nous conseillons à Mme X de réorienter les fonds de son contrat Pian épargne action vers un 

deuxième contrat d'assurance Generali HIMALIA dans le but de de cloisonner son épargne 

en définissant des objectifs de gestion permettant une rentabilité plus intéressante avec, une 

prise de risque qui reste modérée. 
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NOS PRECONISATIONS 
Dans le cadre de votre réorganisation patrimoniale, nous vous conseillons de vous diriger sur les dispositifs 
suivants: contrat d'assurance vie. 

Il sera important d'adapter les versements sur chacun de ces supports financiers en prenant soin de respecter 
votre fiscalité mais aussi votre capacité d'épargne. 

1ère préconisation : Mise en place de deux contrats d'assurance vie GENERALI HIMALIA 

Nous vous conseillons de réorienter les fonds investis sur votre PEA ainsi que vos contrats d'assurance vie 
actuels, vers des contrats d'assurance vie en définissant des objectifs de gestion permettant une 
rentabilité plus intéressante et prenant des isques bien moins important que les fonds sur lesquels vous 
êtes actuellement investis. De plus, une mise en place de versements programmés est préconisée en 
fonction de votre capacité d'épargne. 

L'assurance vie est l'un des placements privilégiés des épargnants. Son attrait en tant qu'outil de prévention et de 
protection est incontestable. Elle offre aux particuliers de multiples possibilités leur permettant de répondre au 
mieux à leurs choix patrimoniaux, voire d'optimiser pleinement la gestion de leur patrimoine. 
Les contrats d'assurance vie sont dotés d'un régime juridique qui leur est propre. Le souscripteur du contrat 
s'engage envers l'assureur au paiement d'une ou plusieurs primes. En contrepartie, l'assureur doit verser un 
capital ou une rente à une personne désignée (bénéficiaire) en cas, soit de décès, soit de vie de l'assuré à une 
époque déterminée au contrat. 

Comme en témoigne votre profil d'investisseur équilibré (Profileo), nous vous encourageons à souscrire 
majoritairement à des supports en unités de comptes. 
Nous vous conseillons une résiliation de vos deux contrats d'assurance vie, ainsi que votre PEA et un 
réinvestissement de vos fonds vers deux contrats d'assurance vie. 

Le but de la création de deux contrats d'assurance vie étant de cloisonner un contrat utilisable pour votre 
futur retraite prenant un risque mesuré en cas de baisse des supports mais proposant une meilleure 
rentabilité que vos supports actuels. Ce contrat sera constitué par le rachat des deux contrats d'assurance 
vie actuel. 
Le second contrat étant destiné à une épargne court/moyen terme, ce contrat peut-être à vocation plus 
équilibré afin d'optimiser la performance de celui-ci. Ce c:ontrat sera constitué par le montant récupéré 
par le rachat de votre PEA après fiscalité. 

En parrallèle, nous conseillons une mise en place de versements. Les supports envisagés sont à vocation 
défensive/équilibrée. 

Comme en témoigne le profil d'investisseur équilibré de notre cliente (Profileo), nous 

pouvons majoritairement souscrire sur des supports en unités de comptes. Toutefois, pour 

modérer le risque-nous choisissons de souscrire plus sur des supports en euros que sur des 

supports en unités de compte. 

Afin de choisir les supports et les lignes sur lesquels on souhaite investir l'épargne, nous 

avons réalisés des simulations de portefeuille sur notre logiciel. Pour cette mission, très 

importante est très technique, je n'ai pas pu l'effectuer seule, j'ai assisté mon tuteur et regardé 

comment il procédait. Le but ici est de choisir les fonds d'investissement sur lesquels on 
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décide de placer l'argent de notre cliente et pour chaque fonds choisis, lui attribué un 

pourcentage de l'épargne. Afin de minimiser les risques liés aux supports en unités de 

compte, nous avons fait le choix de placer l'épargne sur 4 fonds différents, 2 fonds en euros 

représentant 80% de l'épargne, et 2 fonds actions pour 20%. Le but ici est de limiter les pertes 

en cas de crise systémique ou économique. En effet, ne placer que sur 2 fonds différents 

accroit le risque de perte et fait augmenter par la même occasion le taux de volatilité du 

portefeuille. 

Le conseiller en gestion de patrimoine qui s'est chargé de choisir les fonds adaptés, a 

l'habitude et une connaissance importante de ses fonds, il lui ait donc aisé pour lui de 

sélectionner les fonds avec lesquels il aime le plus travailler. Cette analyse peut varier d'un 

conseiller à l'autre. 

C'est ainsi que le fonds suivants ont été sélectionnés pour la première assurance vie destiné à 

la constitution d'une épargne court-moyen terme 

1) Keren Corporate C 

2) M&G Optimal Income euro A-H ACC 

3) Moneta Multi Caps C 

4) Sextant Grand large A 

=> 35% 

=> 40% 

=> 10% 

=> 15 % 

Pour la deuxième souscription d'assurance vie, destiné à la constitution d'une retraite 

complémentaire, les fonds et les répartitions suivantes ont été choisie : 

1) M&G Optimal Income euro A-H ACC => 40% 

2) Moneta Multi Caps C => 10% 

3) Sextant Grand large A => 10 % 

4) Rouvier Patrimoine C => 40% 
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Une fois les fonds choisis, la simulation de portefeuille doit être édité et jointe au rapport 

écrit. Cela permet lors de la remise du rapport écrit de pouvoir montrer à la cliente la structure 

de son portefeuille et la manière dont il se serait comporté durant les années précédentes. 

Cette simulation de portefeuille permet de faire apparaitre la performance du portefeuille et sa 

volatilité sur une période donnée sous forme de tableau, puis de graphique. Cette évolution du 

portefeuille est comparée à l'évolution du CAC 40. 

Enfin, un graphique couple rendement/ risque est établit, permettant de voir ou se situe notre 

portefeuille sur une échelle des risque et de rendement. Etant donné que la meilleur solution 

serait d'avoir un portefeuille haut sur l'échelle du rendement, et faible/ modéré sur l'échelle 

du risque. Dans le graphique est aussi inclus le rendement/ risque de chaque fonds 

sélectionnés séparément et du CAC 40. Cela permet une meilleure visibilité de la performance 

du portefeuille établis. (annexe). 

Dans le but d'avoir une vision de son portefeuille il est nécessaire de joindre cette simulation 

au rapport écrit. Enfin, pour chaque fonds sélectionnés, nous imprimons une plaquette 

exposant l'évolution de celui-ci. 

TT- Gérnncc oc ses hicns immohilicrs. 

A- Situation 

Madame X en dehors de son épargne est propriétaire de deux appartements dans un immeuble 

à Brignoles. Cet immeuble comprend 4 appartements et un local commercial, il est cependant 

inachevé et ma cliente ne peut en tirer un revenu locatif. Acheter en 2006, dans le but de se 

constituer un revenu mensuel pour sa retraite. Ces revenus avaient aussi pour objectif de 

rembourser le prêt souscrit pour l'acquisition de ces biens. 

Acquis pour un prix de 240 000€ en l'état auprès de son ancien compagnon, maçon de 

profession, celui-ci lui s'était engagé à finir les travaux pour permettre la location des lieux. 

Lui-même propriétaire du reste de l'immeuble à savoir 2 appartements et un local 

commerciale et n'ayant jamais terminé les travaux, l'immeuble est resté en l'état. Ne pouvant 

plus honorer le remboursement de ses échéances de prêts auprès de sa banque, ses biens ont 
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fait l'objet d'une saisie immobilière, qui est resté vaine. C'est ainsi qu'aujourd'hui, la société 

générale est devenu propriétaire des biens, n'ayant pas trouvé d'enchérisseur. 

Ma cliente se trouve donc en copropriété aujourd'hui avec la banque société générale qui est 

également la banque auprès de laquelle elle a souscrit son emprunt immobilier. Celle-ci ayant 

du mal à rembourser son prêts chaque mois d'un montant de 1000 €, elle a engagé des 

poursuites afin de se voir attribuer une suspension de prêt pendant une durée de 2 ans pour 

pouvoir trouver une solution. 

En effet, la situation est compliquée, les parties communes n'étant pas terminée et n'ayant pas 

les fonds nécessaires pour finir les travaux elle-même, la situation est au point mort et 

représente un coût important pour elle. Aujourd'hui son objectif n'est pas de réalisé un gain 

mais seulement de se défaire au plus vite de cette situation lourde qui pèse sur ma cliente. 

Ainsi, par décision avec la banque, copropriétaire de l'immeuble pour 60%, ils ont décidé de 

mettre en vente l'intégralité de l'immeuble dans l'état dans l'espérance d'attirer un promoteur. 

Un expert immobilier, s'est donc rendu sur les lieux afin de réaliser une évaluation de 

l'innneuble el au vue de la mise aux enchères rester infructueuses, il estime le bien en l'étal 

pour un montant de 100 OOOt. Nous avons donc essayé de trouver parmi le pottefeuille client 

de la société, quels étaient ceux qui pourraient être susceptible d'être intéressé par l'achat de 

ce bien. 

B- Démarche 

J'ai demandé à ma cliente de me communiquer tous les documents relatifs à la propriété, soit 

son acte de propriété, son contrat de prêt, l'estimation de l'expert immobilier, le rapport de la 

vente aux enchères ect, dans le but de confectionner un dossier complet susceptible d'être 

défendu. 

Parmi le portefeuille client de PGF, nous avons sélectionné 3 personnes pouvant être 

intéressées par l'achat. Le type d'acquéreur qu'il faut cibler est en effet une personne qui 
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souhaite réaliser des travaux important permettant de finir ceux déjà commencés. L'intérêt 

pour lui et de revendre par la suite les lots ou de les louer, lui permettant de générer un gain. 

Après avoir pris contact avec ces différentes personnes pour leur exposer le dossier, tous ont 

été dans en premier temps intéressé et ont décidé d'analyser les documents pour calculer si 

l'opération pouvait être rentable. Malheureusement, chacun y a vu un coût trop important de 

travaux, ne leur permettant pas de leur rapporter un gain suffisant. 

Toutefois, nous n'avons pas arrêté notre démarche-là, nous avons décidé d'en parler aux 

connaissances personnelles de Baptiste Marbache, conseiller en gestion de patrimoine au sein 

de PGF avec qui je gère ce dossier. Une des relations de Mr Marbache, exerçant une 

profession liés au bâtiment, a les capacités de réaliser les travaux lui-même ce qui peut 

diminuer considérablement le coût total de ceux-ci. Après analyse des documents celui-ci 

nous a demandé de visiter l'immeuble. Nous nous sommes alors rendus sur les lieux, à 

Brignoles avec 1' acquéreur potentiel. 

Toutefois après quelques semaines de réflexion et de calculs, celui-ci a décidé de ne pas se 

positionner sur le bien. En effet, selon lui l'ampleur des travaux est trop importante par 

rapport aux gains susceptibles d'en être retiré. 
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Partie TT : Le régime Fiscal avantageux de l'assurance vie. 

Le contrat d'assurance vie est un contrat par lequel en l'échange d'une prime (versée par le 

client à l'assureur) ou culisatiun, l'assureur s'engage à verser au bénéficiaire désigné, une 

prestation sous forme de capital ou de rente en cas de mort de la personne assuré ou de sa 

survie à une époque déterminée. 

Paragraphe 1 : Fiscalité applicahle aux Assurance vie: Généralité. 

1- Les contrat~ en ca de vie: régime favorable incitan t fi l'épcu·gne. 

A- L " im p )Sition Lk ..: contrats 1..l" t'.panrne. 

C'est l'article 125 OA du code général des impôts qui prévoit la fiscalité applicable aux 

prestations en cas de vie de l'assuré. Celui-ci dispose que seul les produits attachés au contrat 

sont soumis à imposition. En d'autres termes, ce ne sont que les intérêts générés par le contrat 

qui seront soumis à l'impôt sur le revenu et non la totalité des prestations versées. 

Ce même article prévoit une exonération d'impôt de ces intérêts dans un certain nombre de 

cas: 

Les contrats souscrits avant le 1 janvier 1983 

Lors d'un dénouement du contrat suite au licenciement du souscripteur ou de son 

conjoint/pacs, 

Lors du dénouement du contrat suite à la mise en retraite du souscripteur ou de son 

conjoint. 

Lors du dénouement du contrat suite à une invalidité 

Lors du dénouement du contrat suite à une cessation d'activité après un jugement de 

liquidation judiciaire. 

Dénouement par versement de rente viagère 

Dénouement par règlement de prestation en cas de décès. 

Contrat DSK et NSK 

En dehors de ces exonérations, les intérêts sont soumis à imposition. Il convient de distinguer 

selon que le contrat soit arrivé à terme ou si l'on est en présence d'un rachat partiel ou total. 
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1- Modafüé d' im position en cas d'arrivée à tenne du contrat. 

Comme dit ci-dessus, la base imposable est assise sur la différence entre le montant des 

sommes remboursées et le montant des primes payées, qui représente les intérêts générés par 

le contrat. 

2- Modalité d'impo ili<m en ca. cle rachat part ie l duc ntrat. 

Lors d'un rachat partiel, le souscripteur rachète une partie du capital comprenant une part de 

cotisations versées et une fraction des produits générés. Dans ce cas, pour détenniner la base 

imposable, il convient de déterminer la valeur de cette fraction. Pour cela, les primes versées 

ne sont retenus qu'au prorata des sommes remboursées au titre du rachat sur la valeur de 

rachat du contrat à cette même date. 

Dans l'hypothèse où le rachat partiel interviendrait alors que le contrat est en baisse, et qu'un 

second rachat interviendrait plus tard lorsque la valeur d'achat est en hausse, l'administration 

fiscale a prévue à partir de mai 2010 l'application de la règle du plafonnement. Cette règle 

vient modifier les règles de calculs vus ci-dessus. 

3- alc ul ùe l' imp ~t. 

Une fois l'assiette imposable déterminée, l'article 1250 A prévoit que ces intérêts soient 

soumis au barème de l'IR. L'administration fiscale prévoit l'application d'un abattement sur 

les intérêts ainsi calculés pour tous les contrats de plus de 8 ans. Cet abattement s'élève à 

4600€ pour les personnes seules et 9200€ pour les personnes mariées ou liées par un Pacs. 

Néanmoins, il existe une autre fonne d'imposition. En effet, l'administration fiscale offre la 

possibilité au bénéficiaire d'opter au lieu et place de l'assujettissement à l'IR, pour un 

prélèvement forfaitaire libératoire dont le taux varie en fonction de la durée du contrat. Cette 

option doit être communiqué à l'assureur et fonnulé avant tout encaissement des revenus. 
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Taux des prélèvements libératoires : 

35% pour les contrats de moins de 4 ans 

15 % pour les contrats qui ont entre 4 et 8 ans 

7 .5% pour les contrats de plus de 8 ans. 

En ce qui concerne l'abattement prévu au bout de 8 ans, un mécanisme particulier a été 

institué permettant d'appliquer cet abattement sous forme de crédit d'impôt. Ainsi le 

prélèvement sera appliqué sur la totalité des intérêts sans déduction du montant de 

l'abattement et fait naitre une créance à l'encontre de l'administration fiscale. 

8- Le rfoime fü.cul J~~ prestations fournies sous forme tk: rente i at.!.ère ( annexe . ) 

Les prestations fournies sous forme de rente viagère ne sont pas soumises aux mêmes règles 

d'imposition. Un dispositif particulier leur est consacré à l'article 158-6 du CGI qui prévoit 

que les rentes sont assujettis à l'IR mais pour une fraction de leur montant. Cette fraction est 

déterminée en fonction de l'âge du bénéficiaire de la rente lors de son entrée en jouissance. 

Imposé sur 70% si on a moins de 50 ans, 

Imposé sur 50% de la rente si on a entre 50 et 59 ans, 

Imposé sur 40% de la rente entre 60 et 69 ans 

Imposé sur 30% de la rente si on a plus de 69 ans. 

Il existe toutefois une exception à ce principe général. Les rentes qui sont servies à la suite 

d'un dénouement d'un PEA sous réserve qu'il est durée au moins 8 ans, sera exonéré d'impôt. 

III- 1.es onlrats en t:as de décès : régime favori sant la transmission du patrimoine 
A- Le principe de l'exclusion des capitaux décès dans la succession. 

1- L'article Ll32-12 du code des assurances. 

La fiscalité en matière d'assurance vie en cas de décès, est très avantageuse. L'article L 132-

12 du code des assurances prévoit que les prestations versées suite au décès de l'assuré, à un 
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bénéficiaire déterminé, ne font pas partie de la succession de l'assuré. Ainsi les sommes 

versées ne sont pas soumises aux droits de succession. 

Le texte prévoit que le bénéficiaire doit être déterminé, ce qui signifie qu'en présence d'un 

contrat ou le bénéficiaire n'est pas déterminé ou déterminable, les prestations seront 

réintégrées à la succession et par la même occasion soumises aux droit de succession. 

2- Les limites 

Il existe des exceptions à ce principe général. En effet, il est possible que les prestations 

puissent réintégrer la succession de l'assuré décédé dans plusieurs cas. Premièrement si le 

contrat peut être requalifié en donation indirecte. Cela ne sera possible que dans certaines 

conditions bien spécifiques que la jurisprudence exige conformément à l'article 894 du code 

civil. Pour être requalifié de donation indirecte, il faut pouvoir constater un dépouillement 

actuel et irrévocable du souscripteur en faveur du bénéficiaire. Si c'est le cas, le régime 

favorable de l'assurance vie est anéanti pour faire application du droit commun. 

Autre possibilité de faire perdre le régime favorable de la fiscalité en matière d'assurance-vie 

dans le cas où il y aurait eu un versement manifestement exagéré. La difficulté dans cette 

hypothèse est la qualification d'une prime exagérée. En effet, il n'existe pas de critères légaux 

permettant de déterminer le caractère exagéré d'une prime. Toutefois, une réponse 

ministérielle a eu lieu suite à la demande de fixation d'un taux limite représentant la part que 

pourrait prendre les capitaux de l'assurance vie dans les actifs de la succession. 

Le rapport de 2004, rejette cette demande et refuse catégoriquement de fixer un seuil. Elle va 

cependant fixer les critères d'appréciation du caractère manifestement exagéré des primes. 
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Elle indique que cela doit s'apprécier à travers divers facteurs: 

- La situation de fortune globale qui permet au juge de procéder à un contrôle de 

proportionnalité 

- Le mobile de la souscription qui démontre que l'on est passé de la volonté de gratifier 

à une attitude de reconnaissance. 

- L'utilité de la souscription de ce type de contrat pour le souscripteur. 

Ces caractères s'apprécient au moment du versement des primes et non aux versements des 

prestations. 

B- Le régime d' imposition des capitaux. 

Mise à part c'est deux exceptions, le principe en matière d'assurance vie sont que les 

prestations versées sont exonérées de droits de succession. Ce principe est toutefois tempéré 

par deux dispositions, l'article 757 B et 990 I du CGI. Dispositif mise en place dans les 

années 80 et repris en 91. Le législateur a voulu que les personnes âgées ne profitent pas de 

cette exonération pour transmettre des patrimoines important en franchise d'impôt. 

1- L'ani ·le 757 B du Codt: énéraJ des Impôts 

Le premier dispositif prévus sous l'article 757 B qui prévoit sous certaines conditions, 

l'assujettissement aux droits des successions des primes versées après le 70ême anniversaire de 

l'assuré après déduction d'un abattement de 30500€. Ce dispositif est applicable aux contrats 

souscrits à partir du 20 novembre 91. Ainsi les contrats souscrits avant cette date ne sont pas 

concernés. 

Ce qui est imposable aux droits des successions ne sont que les primes qui ont été versées 

après le 70ême anniversaire de l'assuré. Seule la fraction qui excède 30500 € est éligible aux 

paiements des droits. Cet abattement est global sur la tête de l'assuré, peu importe le nombre 

de contrat et peu importe le nombre de bénéficiaire. En cas de pluralité de bénéficiaire, 
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chacun d'eux se partage l'abattement en proportion de leurs droits sur les prestations versées. 

Si l'un ou des bénéficiaires sont des bénéficiaires exonérés, leur part ne viendra pas s'imputer 

sur l'abattement qui sera répartis entre les autres bénéficiaires. 

NB : c'est bien l'âge de l'assuré qui est pris en compte et non l'âge du souscripteur. Les primes sont 

retenues pour leur montant brut. 

Toutefois, dans l'hypothèse où les primes versées après le 70 ème anniversaire sont supérieures 

aux prestations servies, c'est le montant de ces prestations qui devront être retenues pour 

calculer les droits de succession. Les sommes imposables pour chacun des bénéficiaires sont 

soumises aux droits de mutation au même titre que les autres éléments de la succession, donc 

aux mêmes règles de tarifs et de liquidation. 

En cas de démembrement de la clause bénéficiaire, on applique ces règles, nue propriétaire et 

usufruitier seront soumis aux droits de mutation au prorata des droits leurs revenant tel que 

prévu par l'article 669 de CGI. 

2- L'article 9901 du Code Général des Impôts 

Le deuxième dispositif est prévu par l'article 990 I du CGI. Le législateur est intervenu une 

seconde fois en 98 et à mis en place un dispositif concernant les primes versées à compter du 

13 octobre 98. Cet article prévoit un prélèvement spécial qui n'est pas un droit de mutation 

sur les prestations versées au décès de l'assuré après application d'un abattement de 152500 E 

par bénéficiaire. 

Le montant du prélèvement est recueilli par l'assureur après abattement de 152500€ par 

bénéficiaire. L'abattement s'applique par bénéficiaire mais pour la totalité des contrats 

souscrits à son profit sur la tête du même assuré. De la même manière que pour l'article 757 

B, en cas de démembrement de la clause bénéficiaire, il y a répartition de l'abattement entre 

nue propriétaire et usufruitier au prorata de la répartition de l'article 669 du CGI. 
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Ici l'assiette du prélèvement constitue la valeur de rachat du contrat au jour du décès de 

l'assuré. Pour les contrats non rachetables, c'est le montant de la prime payée qui sera 

retenue. L'assiette ne peut pas excéder le capital réellement versé. 

Taux de prélèvement : 

20 % pour la partie excédant 152 500€ et allant jusqu'à 852 000€ de prestation versée 

31.5% pour la partie excédant 852 000€. 

Les personnes exonérées de droits de succession ne subiront pas ce prélèvement. 

NB: Les deux articles ne peuvent pas s'appliquer cumulativement, l'article 757 Ba priorité. Cela 

signifie que l'on pourra appliquer 990 I que lorsque 757 B ne peuvent s'appliquer. Toutefois, il est 

possible d'appliquer les deux dispositifs dans un même contrat, on va devoir saucissonné le contrat. 

Para~2.rnpl1ç 2 : Actualité : ékct itm prés1Jentièl k : ce yui ri ~que dè charn.!èr. 

L'assurance vie est un placement très apprécié des français. Les assurances vie représentent 

environ 40% des actifs financiers des ménages. Le marché français des assurances vie se 

place à la 5ème position. Plus de 54 millions de contrats d'assurance vie sont ouvert en France 

à l'heure actuelle pour une ép,-irgne de près de 1 600 milliards d'euros. En effet, le cadre fiscal 

privilégié de l'assurance vie explique le succès de ce placement. 

Cependant, Emmanuel Macron, nouveau président envisage de modifier ce cadre privilégié et 

appliquer une taxation au taux unique de 30%. Dans son programme, celui-ci explique vouloir 

créer « un prélèvement unique sur les revenus du capital de l'ordre de 30% ». Ce taux 

s'appliquerait donc à l'assurance vie. Le taux unique de 30% comprend la part d'imposition 

ainsi que les prélèvements sociaux. A ce sujet, Emmanuel Macaron souhaite augmenter de 1.7 

point les prélèvements sociaux, passant ainsi d'un taux de 15.5 % à 17.2 %. 

Dans le détail du projet du nouveau président, ce serais seulement les intérêts générés par des 

nouveaux versements supérieur à 150 000€ qui serais concernés par ce taux unique de 30% 

lors de leur rachat. Plusieurs mesures actuelles sont toutefois retenues notamment le choix 
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d'une imposition à l'impôt sur le revenu de même que l'abattement annuel après huit ans sur 

les intérêts de 4600 € ou 9200€ pour les couples. 

En effet, pour rappel, les intérêts sont soumis au barème progressif de !'Ir, l'assurance vie 

bénéficie sur option d'un prélèvement forfaitaire libératoire de 35% avant 4 ans, 15 % entre 4 

et 8 ans et 7.5 % au-delà de 8 ans. Le projet d'Emmanuel Macron touche donc ceux qui optent 

pour ce prélèvement libératoire qui seront donc taxé au taux unique de 30%, prélèvement 

sociaux inclus peu importe la durée de détention du contrat. 

Tableau rëcapi:tulatif de la taxation au prélèvement fo rfaitaise libératoire : 

Durée de 
détention du Moins de 4 ans Entre 4 et 8 ans Plus de 8 ans 

contrat 

Taux PS Taux PS Taux PS 

Cadre actuel 35 % 15.5 % 15% 15.5% 7.5% 15.5% 

Total 50.5 % 30.5% 23% 

Flat tax 12.8% 17.2% 12.8% 17.2% 12.8% 17.2% 

Total 30 1% 30'Y., 30% 

Avec ce nouveau mécanisme, on peut voir la favorisation de la détention des conlrals à courl 

terme. Toutefois sur le long terme, plus de 8 ans, le taux d'imposition des intérêts augmente 

de 7 points. Ainsi le seul point négatif à cette mesure consisterait à remplacer après 8 ans le 

taux de 7.5% par un taux de 12.8% hors prélèvement sociaux. Comme déjà évoqué cette 

nouvelle mesure n'exclue pas la possibilité d'opter pour une imposition des intérêts au barème 

de l'IR. De plus cette mesure ne s'appliquerait qu'à certains contrats. Comme vu ci-dessus, 

seuls les intérêts générés par de nouveaux versements serait concerné et pour la part excédant 

150 000€. 

Pour ceux qui opteraient pour une imposition à !'Ir, le choix du flat tax est possible. 

Aujourd'hui, les intérêts sont taxés « à défaut de choix pour le prélèvement forfaitaire 

libératoire » selon la tranche marginale d'imposition. 
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Le coût fiscal varie ainsi selon ce taux de 15.5% à 58.21%. Avec la hausse des prélèvements 

sociaux prévus de 1. 7%, ceux qui resteront au barème subiront donc un coût variant de 17 .2% 

à59.9%. 

TAXATION DES INTERETS A L'IR SELON LA TRANCHE 

Taux marginal Taux marginal Taux marginal Taux marginal Taux marginal 
0% 14% 30% 41% 45% 

Cadre actuel 15.5% 28.8% 43.97% 54.4% 58.21% 

Au barème 
avecPS en 17.2% 30.5% 45.67% 56.1% 59.9% 
hausse 

Flat tax 30% 30% 30% 30% 30% 

Comme le montre le tableau ci-dessus, seul les ménages non imposables auront intérêt à rester 

dans le régime actuel. La fiat tax est intéressante pour les autres. 

Tout ceci sera bien entendu à prendre en compte pour les ménages effectuant de nouveaux 

versements d'un montant supérieur à 150 000€. Ce qui signifie donc qu'en principe les 

ménages disposant de petit revenus et de petit contrat ne seront pas affectés par cette réforme 

et n'auront donc pas à calculer tout ce que nous venons de voir. 

Si la mesure s'apparente à un durcissement de la fiscalité, cette affirmation doit bien entendu 

être nuancée pour plusieurs raisons. Premièrement, cette mesure n'a encore rien de fait, c'est 

simplement un projet d'étude. Deuxièmement, seuls les imp01tants nouveaux versements 

seraient concernés. Le taux de 30% serait comme nous l'avons vu favorable pour des retraits 

avant 8 ans. Enfin, l'abattement après huit étant maintenu, un grand nombre de personne sont 

exonérées d'impôt grâce à l'application de celui-ci. 

31 



ParaQ.raphe 3 : Optimiser la fiscalité de son assurance vie avec la participation aux bénéfices 
diftërée. 

L'assurance vie bénéficie d'un régime fiscal privilégié comme nous venons de le voir. Mais la 

question est de savoir si l'on peut aller encore plus loin et bénéficier d'autres avantages 

fiscaux? C'est ce que nous allons essayer de déterminer par le biais d'un contrat d'assurance 

vie reposant sur le mécanisme de la participation aux bénéfices différée. Ce mécanisme prend 

appuie sur l'article 331-9 du code des assurances. 

Ou 'est-ce que la participation aux bénéfices diffé1 ée? 

Les contrats à participation aux bénéfices différée ont pour objectif de reporter le versement 

des dividendes perçus et / ou les intérêts du fond euros dans un objectif fiscal. L'intérêt est 

double. Premièrement pendant la période de 8 ans ou la distribution est reportée, cette 

dernière n'est pas soumise à l'ISP car seule la valeur de rachat est à déclarer. Deuxième cette 

valeur de rachat correspond au capital investis puisque en cas de rachat partiel, seul le capital 

est entamé du fait de la non distribution immédiate des dividendes et intérêts. 

La participation aux bénéfices est provisionnée et gérée par l'assureur par le biais de 

l'ouverture d'un compte de participation. Ce compte contient tous les dividendes et intérêts 

dus par l'assureur mais qui sont transférés sur un compte indépendant du contrat. Ce compte 

est alors lui-même investi dans le but de générer un revenu supplémentaire. 

Puisque la participation aux bénéfices est enregistrée sur un compte à part, celui -ci demeure 

indisponible pendant la durée de 8 ans. La valeur placée sur ce compte n'entre pas dans la 

valeur acquise du contrat et appartient en totalité à l'assureur. Ainsi il est possible de perdre 

définitivement le montant de cette argent et ceux pour différentes raisons : 

• en cas de rachat total du contrat, 

• en cas de rachat partiel important, 

• en cas de décès du souscripteur. Toutefois, pour limiter ce risque, les assureurs ont 

généralement inclus dans leurs contrats une garantie décès qui couvre le montant de la 

participation indisponible. 
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Au terme des 8 ans, c'est-à-dire la durée d'indisponibilité des dividendes ou intérêts, le 

montant est distribué à l'ensemble des contrats en cours. Cette distribution peut intervenir en 

un seul ou plusieurs versements. Toutefois il convient de soulever que plusieurs éléments vont 

venir influer sur les performances financières d'un fond en euros à participation aux bénéfices 

différée. 

L'un des principaux éléments est le temps. Les sommes transférées au titre de la participation 

aux bénéfices différée et qui sont bloquées sur le compte de l'assureur, le sont pour une durée 

plus importante, l'assureur peut affecter une part plus importante des bénéfices à ce type de 

fond euros. 

Il existe toutefois quelques inconvénients, notamment en cas de rachat précoce, qui constitue 

le deuxième élément influant sur le rendement du contrat. En cas de rachat total avant le terme 

du différé que ce soit pour une cause volontaire ou pour cause de décès, la participation aux 

bénéfices différée est perdue si aucune garantie décès n'a été conclue. Cependant, cette 

somme n'est pas perdue pour tout le monde, puisque si l'assuré et le bénéficiaire ne pourront 

pas toucher cette somme, elle sera redistribuée aux autres assurés du support euros à 

participation aux bénéfices différée. 

Ainsi pour éviter ce genre de situation, l'assuré ne doit pas clôturer son contrat avant l'arrivée 

du terme du différé. Par ailleurs pour éviter de perdre la totalité de sa participation aux 

bénéfices en cas de décès au cours de la période du différé, il est astucieux d'opter pour une 

garantie décès qui permet aux bénéficiaires de récupérer la somme. 

Enfin, en souscrivant ce type de contrat, il faut savoir que les frais de gestion seront souvent 

plus élevés puisque la gestion est plus complexe. De manière global, la performance d'un 

fond euros à participation aux bénéfices différée est très similaire à un fond euros classique. 

L'avantage est alors purement fiscal. 
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Produir Génération Vie : Fipai,ie Ingénierie. 

La maison Oddo a conçu un produit innovant permettant de favoriser d'avantage le régime 

fiscal de l'assurance vie. Comme nous l'avons évoqué ci-dessus, seuls les intérêts sont 

imposables. Avant 8 huit de détention aucun abattement n'est prévu. C'est pour cela qu'il est 

souvent conseillé d'attendre 8 années pour pourvoir effectuer des rachats sur son contrat. Pour 

contrer ce mécanisme, le contrat Fipavie ingénierie a été créé par Génération vie. 

Génération vie est une compagnie d'assurance vie créée en 2002 par deux grands groupes 

d'assurance, Allianz et Oddo & Cie. Fipavie ingénierie repose sur un mécanisme de 

participation aux bénéfices différée issue de l'article A331-9 du code des assurances qui 

autorise l'assureur à provisionner les participations aux bénéfices du contrat pendant une 

durée maximale de 8 ans. Ce contrat permet aux personnes qui le souscrivent de bénéficier de 

tous les avantages de l'assurance vie. 

Au gème anniversaire du contrat, la participation aux bénéfices provisionnée est attribuée et la 

sécurisation automatique des plus-values prend fin. Les sommes ainsi présentent sur les 

supports de sécurisation sont arbitrées vers le fond Génération vie. 

L'avantage ici se trouve lorsque le souscripteur souhaite effectuer des rachats de son contrat 

au cours des 8 premières années. En effet, dans un contrat normal, le rachat partiel entraine 

paiement de la fiscalité sur les intérêts calculés au prorata des sommes rachetées. Dans le 

contrat Fipavie ingénierie, les intérêts sont sécurisés hors du contrat, ce qui signifie qu'en cas 

de rachat, seule une part du capital est rachetée, ce qui ne donne pas lieu au paiement de la 

fiscalité. Les prélèvements sociaux sur les produits affectés à la provision pour participation 

aux bénéfices sont prélevés le 2ème jour ouvré suivant le gème anniversaire du contrat. 

Une garantie décès peut être souscrite optionnellement lors de la souscription du contrat. En 

cas de décès avant le gème anniversaire du contrat, la garantie décès permet de décider et de 

modifier le montant que l'assuré souhaite transmettre à ses bénéficiaires. 
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Qui peut souscrire ce type de contrat ? 

C'est un contrat individuel, accessible exclusivement aux personnes âgées de plus de 12 ans et 

de moins de 75 ans. Le premier versement doit être d'un montant minimum de 30 000€. 

Le fonctionnement du contrat est le suivant : jusqu'au gème anniversaire du contrat, le 

mécanisme de participation aux bénéfices différée est mise en place. Au titre des supports 

libellés en unité de compte, chaque mois, les plus-values réalisées sont arbitrées pour leur 

sécurisation vers un OPCVM de capitalisation. Au titre des supports en euros, chaque année 

la participation aux bénéfices est provisionnée lors des 8 premières années du contrat. 

p,men< 

Contrat pendant 8 ans 

Provision pour 

Participation aux 
Bénéfices 

1 If 1 1 1 1 

Pll'TCPlt« aux ~œ, 

lftril><>ff 

Contrat après 8 ans 
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Pour conclure sur cette partie nous pouvons dire que ce type de produit peut être très 

intéressant, permettant de faire échapper certains revenus du patrimoine de l'ISF et à l'IR 

pendant une durée de 8 ans. 

Comme tout produit, il y a des inconvénients, comme le fait que les assureurs exigent une 

somme minimum de premier versement souvent assez élevée ( <30 000€), que les frais de 

gestion sont plus importants. Autre inconvénient constitué par la perte potentielle des produits 

financiers en cas de de rachat total ou de décès pendant la durée du différée qui peut être 

solutionné par la souscription d'une garantie décès complémentaire. 

De manières générales, ce produit présente plus d'avantage que d'inconvénient et peut 

intéresser un grand nombre de personne ayant besoin par exemple de percevoir un revenu 

supplémentaire régulier. Toutefois, aujourd'hui très peu de compagnie d'assurance propose ce 

produit, ce qui le rend rare et peu connue des citoyens français. 
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CONCLUSION : 

Ce stage, enrichissant m'a permis de découvrir dans le détail le secteur de la gestion de 

patrimoine. Cela m'a permis de participer concrètement aux différentes missions d'un 

gestionnaire de patrimoine indépendant et de pouvoir découvrir les acteurs et les contraintes 

avec lesquels ils travaillent. J'ai particulièrement apprécié être en charge d'un dossier client 

complet me permettant de mettre en pratique mes observations et tester mes connaissances. 

Par ailleurs ce stage confirme mon intérêt pour ce métier et le fait de vouloir l'exercer à titre 

indépendant et non au sein d'une banque. 

En effet, la transparence de l'information et l'intérêt principal du client sont des points 

essentiels que je pense indispensables dans ce métier. Je pense ainsi que les gestionnaires 

indépendants sont en meilleur position pour fournir un conseil avisé et personnalisé, 

répondant aux mieux aux attentes du client. 

Cette période de stage m'a aussi permis de cibler les domaines qui m'intéresse le plus, à 

savoir le placement financier et l'assurance vie. Le secteur de l'immobilier est aussi un des 

domaines que j'affectionne et dans lequel je me sens particulièrement à l'aise grâce à ma LP 

en gestion immobilière et mes nombreuses expériences dans ce secteur. A contrario, j'ai pu 

me rendre compte que la partie « courtage », non pas inintéressante, me plaisait moins. 

L'une des difficultés que je retiens est la complexité à agrandir son portefeuille client et 

trouver de nouveaux investisseurs. En effet, en parallèle du travail quotidien consistant à gérer 

les dossiers des clients existant, la partie relationnelle est très présente dans ce métier et 

constitue l'un des axes majeurs à développer. 

Cela confirme donc mon projet de partir sur Paris pour effectuer une formation en alternance 

au sein d'un cabinet de gestion de patrimoine. Cela me permettra de me perfectionner 

d'avantage et de pouvoir avoir toutes les cartes en mains pour démarrer une carrière 

professionnelle dans ce secteur. 
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ANNEXE 1 

PROVENCE •GESTION• FINANCES 

Titre 

Adresse 

Fait à La Valette du Var, le 27 avril 2017 

Objet: Remerciements pour votre participation à notre atelier du patrimoine. 

Madame, Monsieur, 

Votre cabinet de conseil en gestion de patrimoine PGF vous remercie pour votre présence aux Ateliers du 

Patrimoine organisé le Samedi 8 avril. Nous tenions à vous témoigner toute notre gratitude pour cette belle journée 

d'échanges et de partage. Ce fut un réel plaisir de pouvoir vous accueillir dans ce lieu d'exception. Nous espérons 

que l'événement était à la hauteur vos attentes et qu'il vous a permis d'obtenir des informations pertinentes en 

rapport avec vos investissements et l'optimisation de votre patrimoine. 

A cet effet, nous nous tenons à votre disposition afin de vous faire profiter de notre savoir-faire et de 

notre professionnalisme pour l'établissement de votre déclaration fiscale de vos revenus en 2016. 

Le cabinet vous offre ce service afin de répondre à vos interrogations et de déceler d'éventuelles lignes 

fiscales pouvant être optimisées. Cette date, au sein de votre calendrier fiscal, nous permet de conforter cette 

proximité à votre égard, à laquelle nous tenons tout particulièrement. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de nos salutations distinguées. 

Johann LEGALLO 
Gérant associé - Conseiller Financier 

PROVENCE GESTION ANANCES, Espace Frioul Chemin Paul Madon, 83160 LA VALETTE DU VAA - lél: O<I 94 7188 34 - www.provence ,ge,çtion-finances fr 
~iété .:i Rl.-:.1,N1Y..ab\lilé Llmlt&e au capltal d• 152 SOO{ Il.CS TOULON 482!J076M SJRET <1fl.;>q07fifo10007.l-APr 707]7 · Clr adhftfenl à la Compagnie du Con1eil1 ,n Gntion Palrimoin1 lnd,ptndants S-OU'!i lt' 

numéro d'enregistrement OF F000266 - Société œ cot.nage d'assurance enregislrtt sous le numéro ORlAS 07029550 - Carte profeuionneUe m matière de transacûons wr immeubles et fonds de commerce 
délivrée par la pr~ecture de Jou)on s.ous le~ 6106 - activité pour laqu~e ELU NE PEUT RECEVOIR AUCUN FONDS. EFFET OU VAlEUR - Garaol~ linanciêres et as.sorances responsab1htè: CMfe PJolesmflnelle 

conformes au (ode~ Assurances et aLDC lots de Sé<.urllê lmanc1èfe et en mat1t!f~ J~ l1.i11w...tiU11!> 11111,~llèfes p.M la s.ocl~1é CGPA, s.lse 12~ rue de la rats.mder". 1~11; Paris 
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Madame, Monsieur, 

ANNEXE3 

1 l 
PROVENCE • GESTION • FINANCES 

«Dénomination_sociale_» 
«Adresse» 
«Code_postal» «Ville» 

Fait à La Valette du Var, le 28 avril 2017 

Notre cabinet PGr réalise une activité de conseil en gestion de patrimoine et investissement. Nous accompagnons les 

familles dans la valorisation et la transmission de leur patrimoine. 

Parmi nos différentes missions, nous intervenons en matière d'ingénierie patrimoniale et d'optimisation fiscale par la 

détermination d'une stratégie permettant de réduire les coûts fiscaux de nos clients. 

En cette période de déclaration fiscale, nous nous tenons à votre disposition afin d'élargir votre offre. Dans 

l'optique de valoriser votre travail, nous vous proposons de compléter votre savoir-faire en matière de déclaration 

fiscale en intégrant une mission d'optimisation de l'impôt au profit de vos clients. 

Cette collaboration entre nos cabinets permettrait un éch,rnge d'expertise, d'expérience et la production d'une 

véritable valeur ajoutée à nos activités. Nous espérons que cette approche puisse déboucher sur une coopération 

intéressante et fructueuse. N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'information, nous serions ravie de pouvoir vous 

exposer de vive voix notre vision et notre façon de travailler. 

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de nos salutations distinguées. 

Johann LEGALLO 
Gérant associé- Conseiller Financier 

PROVENCE GESTION FINANCES, Espace Frioul C~min Pool Madon, 83160 LA VALETTE DU VAR - Tél: 04 94 71 88 3,4 • www.prOYence gestion-linaïces fr 
Société à Rts.ponsabililf limitée au capital de 152 500{ - RCS TOllLON 4R]'Q07f;M · C:.IRfl 4R~7f.MOOO/'.\-Al't- /()))/ C lt- ildhP.frnl ;!t 1 ;1 < omr,a,«Jnlfl! rle<, Lonse1I., en C,~l1on P.1tnmnmP. lnriependants sous le 

numéro d'enregislremenl Of FC0'.>266 - Société de courtage d'assurance enreg5trée sous le numéro ORIAS 07029550 Carte prnriessionnelle en matiNe de tranftaetions wr immeubles et fonds de commerce 
délivrée par la p1éh~du1e (Je foulu,1 !i.UU!i. Il! W 6106 - d'l.livilé pour laquelle ELtE NE PEUT RECEVOIR AUCUN rüNDS, [rr[T OU VAUUR - G3rant~s flnMcjères et assurances respons«>ilité civile professionnelle 
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Chère Maitre, 

ANNEXE4 

p 
PROVENCE • GESTION • FINANCES 

«Dénomination» 
«Adresse_l» 
«Adresse_2» 
«Code_postal» «Ville» 

Fait à La Valette du Var, le 10 juin 2017 

Notre cabinet PGF accompagne les personnes physiques ou morales dans la valorisation et la transmission de leur 

patrimoine depuis 20 ans. Parmi nos différentes missions, nous intervenons en matière de conseil en investissement et 

d'optimisation fiscale par la détermination d'une stratégie permettant l'apport d'un gain à nos clients. 

Votre savoir-faire incontournable en matière de gestion de patrimoine nous amène à prendre aujourd'hui 

contact avec vous. 

Nos métiers étant complémentaire, nous nous tenons à votre disposition afin de mutualiser nos compétences 

pour emporter satisfaction de votre clientèle. A cet effet, nous vous proposons d'intervenir auprès de vos clients 

dans l'objectif de les aider dans leurs placements financiers et l'optimisation de leur patrimoine. 

Nous espérons que cette approche puisse déboucher sur une coopération enrichissante et fructueuse. 

N'hésitez pas à nous contacter pour plus d'information, nous serions ravis de pouvoir vous exposer notre vision et notre 

façon de travailler. 

Nous vous prions de croire, chère Maitre, en l'expression de nos salutations distinguées. 

Baptiste MARBACHE 

Conseiller en Gestion de Patrimoine 

PROVENCE GESTION FJNANCES, Espace Frioul Chemin Paul Madon, 83160 LA VALETTE DU VAR - Tél: 04 94 7188 34 - www.proYence gestion-rinances fr 
\(")rteM a HP.'ipnn"iMlthtP. l1mll~ ;111 rap1l;1I rlP- l'>i' "iOOt - HC \ IOlJI ON 4RïJq(17fiM - c;1RFT 4R]'qn7f;fi4Mnn-APF 70777 rlf :trlhkf'flt #11 tt (cimpagnie des Conseils en Gestion Patrîmoine lndlpend~ntli sou, le 
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ANNEXES 

AS URANCE EMPRUNT UR: 
DES 2018 VOUS POURREZ EN CHANGER CHAQUE ANNEE. 

Nécessaire pour obtenir votre prêt immobilier, cette assurance vient s'ajouter aux garanties 
exigée par votre banquier. L'assurance emprunteur souscrite pour garantir votre emprunt 
vous permet d'être assuré en cas de décès, l'invalidité ou de perte d'emploi. Lors de la 
survenance d'un de ces événements, c'est alors l'assureur qui garantit le remboursement des 
mensualités en tout ou partie. 

Vers qui se tourner pour souscrire son assurance emprunteur? 

Deux possibilités, vous pouvez adhérer à l'assurance de groupe proposée directement par 
votre conseiller bancaire ou vous avez la possibilité de vous adresser à l'assureur de votre 
choix, que l'on appelle délégation d'assurance. Vous n'êtes donc bien entendu pas obligé de 
souscrire votre assurance emprunteur auprès de l'organisme de crédit qui vous prêtes des 
fonds. Auparavant, l'établissement imposait systématiquement l'assurance-prêt du groupe 
bancaire. 

Dans l'objectif de faire jouer la concurrence sur le marché et dans l'intérêt du consommateur, 
la loi Lagarde de 2010 permet aux emprunteurs de pouvoir choisir son assureur 
emprunteur sans forcément adhérer à l'assurance de groupe souscrite par leur conseiller 
bancaire. 

Cette possibilité est soumise à une condition, l'assurance prise auprès d'un autre assureur 
que celui du groupe bancaire doit offrir des garanties équivalentes. A défaut, la banque peut 
refuser cette délégation. 

A noter : les assurances individuelles proposent bien souvent des garanties supérieures et 
mieux adaptées. 

Constat: 

Aujourd'hui le cout de cette assurance peut représenter jusqu'à 49% de cout total de 
l'emprunt. Dans le domaine, les banques détiennent plus de 80% du marché. 

Raison? Vos banquiers en pleine négociation pour l'obtention de votre crédit sont dans une 
position idéale pour vous proposer la souscription de l'assurance emprunteur. De plus ceux-ci 
n'hésitent pas à imposer à leurs clients la souscription de l'assurance emprunteur auprès de 
leur banque pour leur appliquer un taux d'emprunt réduit. 
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Comparatif de· tarifs d 'assurance-empnrnt des principaux groupes bancaires: 

Tarifs par perwonne en •% du caphal Initial par an" 

Garantln D6da-PTIA_.PT .rrT 0 6<:tsNUI 

Du*desptlla 20ana 15ana 12ana 

Ae• de remprunteur .... .... 41ana .... •an• 111a--· n 
Crédit AarlaJle 0.21% 0,36% o.~% O.S3% Paa d'offre Sl8nd. 

Cr~ Muiu.-<:IC 0.20% 0,37% 0•2% 067% 1.36% 

C8lsae creoarane 0.21ft o.•2% 0.'2% 0.52% P8e d'offre Stand. 
Crédit Fonclet France 0.3K o.•2% 0'2% 048"4 0,90ft 

Le Banaue Poetale 0.25% 0,38% 0 ,56% 0,55% 0.7ft. 
BNP 0.22% o.~ 0,,1,r. 0,88% 1.50% 

LCL 0,27% 0 4'0'II, 0 48% o.-. 1.25% 
SG 0.25% 0,35ft 0,45% 0.50% 1 76ft 

Crédit du Nord 0.25% 0,34% 0,46% 0,50% 1.31% 

HSBC 0.35% 0~ o..,.. 0.70% 1.85% 

llopnne bancail"9 0,2ft, 0,39% 0,48% 0,111% 1,31% 

Moyenne de8 5 mellleun 1 
alternatlfl _ O,O?Yt 0,51ft 0,7ft 

"' C: 

Comparatif taux de l
1

assurance emprunteur 

Banque/ Assurance 
ra -1,4 ra .. :ê 

1,2 ni .. 
ëi 
ra 1 u 
:::1 
~ 

'*' 0,8 
C: 
CU 
CU 0,6 C: 
C: 
0 
"' ... 0,4 CU 
C. ... 
ra 
C. 0,2 
X 
:::1 
ra 
1- 0 

26 ans 36 ans 46 ans 56 ans 

La pratique un peu douteuse des banquiers : 

66 ans 

- Moyenne bancaire 

_,Me~ Moyenne des 5 meilleurs 
alternatifs 

J 

Selon le rapport du CCSF, rendu en novembre, plus de 80% des banques pratiquent des 
dérogations commerciales. Ceux-ci proposent des taux d'intérêts d'emprunt plus attractif si 
l' emprunteur souscrit l'assurance de prêt du groupe. Ces dérogations dépendent de la durée du 
crédit, de l'objet du prêt ainsi que des garanties retenues. Ainsi plus la couverture de 
'l'assurance est étendu plus le taux d'intérêt est réduit. 

1~ _JI 
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ANNEXES 

Avez-vous la possibilité de résilier votre contrat d'assurance emprunteur en 
cours? 

Depuis près de 7 ans, le sujet de l'assurance emprunteur connait une importante 
évolution. La loi Hamon adoptée en 2014 autorise à tout souscripteur d'assurance prêt 
la possibilité de pouvoir résilier ce contrat dans l'année qui suit la souscription. Cette loi 
a été adoptée dans le but de laisser aux consommateurs un temps pour rechercher et choisir 

une assurance emprunteur mieux adaptée. La condition de la garantie « au moins 
équivalente» du nouveau contrat doit être respectée. L'appréciation de l'équivalence avec le 

contrat initial est laissée à l'appréciation de la banque qui délivre le prêt. 

Cette mesure a fait l'objet d'un rapport en novembre 2016 dressé par le comité consultatif du 

secteur financier qui fait état d'un bilan mitigé des réformes en la matière. 

Point Positif: 

~ BAISSE EFFECTIVE DES PRIX DE L'ASSURANCE EMPRUNTEUR 

Point Négatif: 

c:::> DIFFICULTES D'APPLICATION (MOTIVATION DE REFUS DES BANQUE AUX 
DELEGUATION D'ASSURANCE INSUFFISANTE; MANQUE D'INFORMATION DES 
PARTICULIERS) 

Le CCSF a alors pris des mesures pour remédier à ces difficultés par la mise en place 
d'un mode d'emploi de la garantie emprunteur. Ce document rappel les obligations devant 

être respectées par les banques notamment en ce qui concerne la forme du contrat et les délais. 

Le CCSF s'est attelé plus particulièrement à la question de l'équivalence de garantie, exigée 

jusqu'ici en cas de changement d'assureur emprunteur. En ettet, le bilan a bien montré que 

l'appréciation de cette équivalence étant laissé aux banques, les refus n'étaient parfois pas 

dument motivés. C'est pourquoi, dans son avis, le CCSF rappelle précisément que le refus 
« doivent être clairement motivés, écrits et datés» et que reste ouverte à l'emprunteur des 
voies de recours en cas de contestation sur la nature du refus. 

Enfin le CCSF dans son avis est venu lister le code de bonne conduite devant être respectés 

par les banques, notamment visant à une meilleur communication, formation du personnel et 

pour plus de transparence et de clarté. Entre autres, il précise l'obligation pour le banquier 
de délivrer à l'emprunteur une fiche personnalisée « en amont de l'offre de prêt». Par 
ailleurs il recommande la mise en ligne sur le site internet de la banque d'une liste des pièces 

nécessaires à l'instruction du dossier de déliaison ou de substitution ». Toutes ces mesures 
prise permettent une meilleure information et protection de l'emprunteur. 

La Loi sapin 2 du décembre 2016, les députés ont décidé d'étendre la faculté de substitution 

de l'assureur emprunteur au-delà du délai de 1 an comme initialement prévu par la loi Hamon. 
L'objectif étant de protéger d'avantage les intérêts des emprunteurs en leur permettant de 

changer d'assureur durant toute la vie du contrat. 

p 
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Cependant, le conseil constitutionnel a été saisie et à censurée les dispositions de la loi 
sapin 2. En effet, à la suite de ce projet de loi 60 sénateurs LR on saisit le CC, estimant que le 
projet ne présente « aucun lien, même indirect avec l'objet initial du texte qui porte sur la 

transparence, la lutte contre la corruption et la modernisation de la vie économique. Le conseil 

constitutionnel rende leur décision en faveur des sénateurs et censure pour partie la décision. 
En effet, elle valide une partie de l'article 82 de la loi sapin 2 qui prévoyait la faculté de 

résiliation annuelle portant sur le renforcement de l'information des consommateurs concluent 

un contrat de crédit sur la possibilité de souscrire une assurance emprunteur auprès de 
l'assureur de son choix. Par ailleurs elle valide les dispositions du même article qui prévoit 

l'obligation pour les banques de préciser les documents que doit contenir la demande de 

substitution. 

c:> NOUVEAUTE/ Amendement Bourquin 

Le sénateur Bourquin est à l'origine d'un amendement venant bouleverser les règles encore 
une fois en matière d'assurance emprunteur. Cet amendement appelé « amendement 
Bourquin » offre la possibilité aux emprunteurs de changer d'assurance emprunteurs à 

chaque échéance annuelle. Voté par le sénat le 8 février 2017, il s'applique à tout contrat de 

prêt souscrit à partir du 1 mars 2017. Pour les contrats souscrits avant cette date, la mesure 
sera applicable par les emprunteurs à partir du 1er janvier 2018. 

Peut-on craindre à une nouvelle censure de la part du conseil constitutionnel ? 

La différence est que cette fois ci le texte a été voté et promulgué sans faire l'objet d'une 

saisie. Les parlementaires ayant tiré les enseignements du passé ont pris les précautions 
adéquates afin d'écarter le risque de toute censure en déterminant une entrée en vigueur au 1er 
janvier 2018. Ce délai permet ainsi aux banques de s'organiser et préserve l'équité entre les 

emprunteurs puisque les résiliations annuelles ne pourront intervenir qu'à partir de 2018. 

Ce qui change en 2018? 

A compter du 1er janvier 2018, chaque contrat d'assurance emprunteur pourra être remplacé 

par un autre à la date de son échéance annuelle. 

A noter, pour que le changement soit effectif, il faudra envoyer sa demande par courrier 

recommandé à son banquiers dans un délai de deux mois avant l'échéance annuelle du 

contrat*. La demande ainsi envoyé sera examiné par la banque qui est en mesure de refuser la 

substitution si le niveau de garantie n'est pas équivalant. 

*Date de souscription du con/rat ou date prévue au contrai, a d~faut le Ier janvier. 
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ANNEXES 

Quel impact de ce nouvel amendement ? 

Point positif: 

Accroissement de la concurrence et une offre plus diversifiée : 

Cette nouvelle possibilité offerte aux emprunteurs va permettre davantage de concurrence sur 
le marché de l'assurance emprunteur. En effet, celui-ci étant détenu pour 80% par les groupes 
bancaires, ce nouvel amendement devrait créer une offre plus diversifiée, ce qui va 
directement dans l'intérêt du consommateur. Par l'accroissement de la concurrence, cela 
pourrait aboutir à court terme à une baisse des tarifs et de meilleures garanties. 

Lafin du« monopole» bancaire en matière d'assurance emprunteur: 

La mesure permet de faire jouer la concurrence et ainsi permettre aux assureurs de pouvoir 
récupérer des parts de marché sur l'assurance emprunteur. 

Point négatif: 

Le possible hausse des taux de crédit : 

Si logiquement la hausse de la concurrence permet de faire baisser les couts, sur le moyen 
terme, les dispositifs de l'amendement Bourquin pourraient être un facteur de la remontée des 
taux du crédit, celui étant composé du taux d'emprunt et du taux d'assurance. En effet, cette 
situation pourrait bien finir par peser sur la rentabilité des banques, d'autant plus pour les 
crédits souscrit récemment à taux très bas. Il n'est pas impossible que les banques réalisent 
une marge négative suite à la résiliation des assurances emprunteur souscrite via leurs 
assurances de groupe 

Ainsi pour n:m~ùic:r à 1,;da, il est certain que les banques vont chercher à compenser cette 
perte notamment en remontant le taux d'emprunt. 

Toutefois, le cout du crédit ne va pas pour autant être plus élevé puisque, l'emprunteur sera 
peut être soumis à une hausse des taux mais pourra économiser au niveau de l'assurance. 
Ainsi cela pourrait permettre d'équilibrer les coûts . 

Notre Conseil: 

A" moment de la s<mscriptiou du contmt de prêt : 

Dans un premier temps, vous devez être attentif au cout de cette assurance lorsque vous 
choisissez votre emprunteur sans vous limiter à la seule comparaison des taux d'emprunt. 
Nous vous conseillons de nécessairement négocier la garantie emprunteur avec votre 
conseiller bancaire et dans un même temps de faire appel aux services d'autres assureurs qui 
sont en mesures de vous apporter pour une garantie équivalente, une couverture plus 
adaptées à votre profil. Le fait de négocier ou de souscrire son assurance emprunteur auprès 
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d'un autre établissement peut présenter une économie de plusieurs milliers d'euros. Il est 
même possible de diviser son coût par deux ou trois. Faire jouer la concurrence, vous permet 
d'être alors en position de force pour négocier avec votre banquier. En effet, pour que la 
négociation puisse aboutir, il est important de comparer non seulement les offres des 
assureurs indépendants mais aussi les différents contrats d'assurance emprunteurs proposés 

par les autres établissements préteurs. Ainsi vous pourrez être en mesure de discuter dans le 
but de faire baisser le cout votre assurance prêt. Attention toutefois, les garanties des autres 
établissements préteurs ou assureurs doivent équivalente à celle proposé par le banquier. 

Vous pouvez aussi à défaut, négociez le taux d'emprunt ou les frais annexes. Il est en effet 
possible d'obtenir de meilleures conditions de crédit en échange de son acceptation à la 
souscription de l'assurance de groupe. 

En cours de contrat: 

Quels sont vos possibilités en termes de résiliation de votre assurance emprunteur? 

Pour tous prêts souscrits à partir du 1 mars 2017, vous pouvez: 

Utiliser la loi Hamon vous permettant de résilier votre assurance prête à tout moment 
au cours de la première année suivant la signature del 'offre de prêt. 
Utiliser l'amendement Bourquin pour résilier annuellement votre assurance emprunt 
à chaque date d'anniversaire de votre contrat d'emprunt. 

Pour les emprunts souscrit un prêt avant le 1 mars 2017, vous devrez attendre le 1 janvier 
2018 pour pouvoir utilisé les dispositions de l'amendement Bourquin. 

Votre banquier peut-il revoir à la hausse votre taux d'emprunt sous prétexte que vous 
substituez votre assurance prêt en cours de contrat au profit d'un assureur indépendant ? 

N'ayant crainte, votre banquier qui vous a contraint a souscrire l'assurance emprunteur 
auprès de leur propre assurance de groupe pour pouvoir vous offrir un taux d'emprunt plus 
attractif, n'a pas la possibilité de modifier les termes du contrats d'emprunt du seul fait que 
vous user de votre faculté de résiliation annuelle conformément à l'amendement Bourquin. 

Le mieux étant de faire appel à un courtier qui saura vous conseillé, et sera en charge de la 
mise en concurrences des assureurs et établissements de prêts afin de déterminer pour vous la 
meilleurs option. L'avantage est qu'il agit dans votre intérêt et veillera à obtenir non 
seulement un coût moindre mais une couverture maximale. 
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Spécialiste indépendant du Conseil en gestion de patrimoine privé et professionnel, PGF accompagne ses clients en conseil et 
optimisation juridique, fiscal et financier, placements financiers, acquisitions et ventes immobilières, assurance/prévoyance/si.ln té. 
Fort de son expérience acquise depuis 1995 et de ses relations avec des compagnies de référence en Europe, le cabinet offre ses 
services auprès des personnes physiques et personnes morales. 
Afin de garantir le meilleur accompagnement possible, un conseiller vous préconise des solutions adaptées et personnalisées en 
relation avec votre patrimoine. 

La profession de Conseiller en Gestion de Patrimoine Indépendant 

Selon la Chambre des Indépendants, ce métier est né d'initiatives personnelles dans les années 1970 et de la conviction drs 
professionnels de la nécessité d'une alternative impartia le à l'offre tradit ionnelle des groupes financier::.. 
Dès 1978, les conseillers en gest ion de patrimo ine indépendants se regroupent et fondent la première chambre syndicale. 
Aujourd 'hui Ils continuent à pa rtager et à promouvoir les mêmes va leurs fondées sur le respect des Inté rêts du client et de la 
déontologie. Ils inscrivent leur métier dans une logique d'indépendance, du respect des règles professionnelles de responsabilité 
et de professionnalisme. 

Définir cette profession, c'est d'abord la situer par rapport à ses composantes : 
· le droit et la fiscalité du patrimoine, 
· l'investissement financier, 
· l'investissement immobilier, 
· l'assurance-vie, 
· la gestion des actifs sociaux et du patrimoine social des entreprises. 

L'analyse ratrimnniale prospective 

L'approche globale du patrimoine fonde aujourd'hui la seule technologie acceptable du conseil patrimonial. Elle allie en 
permanence l'étude technique et la qualité des supports utilisés. 

Cette démarche s'organise en quatre phases rigoureusement établies : 

Ana lyse ou défin ition de l'intention patrimoniale réelle : 

· Analyse de la situation civile, familiale, socioprofessionnelle, fiscale. 
• Analyse des points de vulnérabilité supposé::. ou réels, des insatisfactions exprimées ou latentes vis à vis du patrimoine . 
· Définition et hiérarchisation des objectifs personnels Pt rrnfP<;<;;ionnels. 
· Connaissance précise des sensibilités patrimoniales. 

Stratégie patrimoniale : 
· Mise en adéquation des éléments patrimoniaux actuels au regard des objectifs, des préférences et sensibilités. 
· Définition d'une nouvelle structure patrimoniale personnalisée optimale. 
· Prise en compte des contraintes familiales et des risques économiques, sociaux, juridiques et fiscaux. 
· Vérification de la convergence patrimoniale recherchée. 
• Inscription de la stratégie retenue dans un horizon temporel à long terme, seul capable de donner la cohérence au choix 
réalisés. 

Recherche de solutions : 
• Recherche de financement {crédit immobil ier, crédit lombard, crédit à la consommation) avec garanties emprunteur. 
· Analyse critique des véhicules d'investissement et des modes de détention offerts sur le marché. Sélection rigoureuse limitée 
aux seuls types et formes de placements à retenir dans la structure patrimoniale personnalisée. 
· Définition d'un programme d'arbitrages nécessaires, immédiats ou différés pour tendre vers la structure patrimoniale optimale. 
· Contrôle régulier de la validité des actions menées, au regard de la cohérence et de la performance patrimoniale d'ensemble 
fixées comme objectifs. 

Assurer la continuité patrimoniale : AUDIT-ASSISTAN CE 
• Analyse, compréhension et interprétation des phénomènes socio-économiques, des évènements politiques, des variables 
juridiques et fiscales susceptibles d'influencer les composantes et les équilibres initialement retenus afin de réagir et moduler le 
patrimoine en fonction de ces contraintes extérieures. 

2 PROVENCE GES. 11ur..i HNI\Nlf!j, [S4lll(C' Fnoul C.hernul 1-'.=tul M.iLlUII, 83160 LAVALETIE IJUVAU - kl : 04 l).d 71883.4 - www.pro't/C'll((' gcS1ion -financl'$ (r 
Sociôlé ~ Rcsponsabililé Limitée au caplt.11 de 152 500{ . RCS TOULON 4fUqn1f114 - ~RET .(821J076&.d000l3- /\PE 70JJZ CIF ;idh C'r"nt it U, Cornp,gnic ~s Com,dl!> l..'11 (x.~ lun Pau lmolnfl lndfl)C'ndants sou-. 

le nur,,No rf"eflrc.,t,~rcmcnt CIF FOD0266 . Sock'-t é f..lC' cour1;1gc ct"'swranc c rnrc~51rèc sou s lPm1rnrrn ORIA\ n7029~50 - C;ntc prol~~.mnnc.oflc M rnilli~rc dl' lrRnwcllnn!. sur i11,111L•1JUI~ t'L rui ,t.ls tlt• 
comnic1 rt! dolNT1;~-p,u la pnHe<lurc de Toulon sous IC' N9 6106 - ncli~t~ pour laqu~lc ELLE NE PEUT RECEVOIR AUCUN FONDS. EFFET OU VALEUA • haranllcsfinamil.'fC'S cl assur;;mcl'S rC" :i;pOn'iitbllilê ci\'ilc 

r,rorC"sslonncUc conrormrs au Coclc des Assurances l'i rt11JC Lors dt' Sl'Curi1 ê r,nanc:ièfc cl en matiërl' de- Tri\l\SnclioM îmniohllM_'t'r.!> lli't l,1 ~ll'1é C. GPI\. sise 1 :/S rnc de la F,1is.-indcri~. 7501 & PM i!. 



1 
· Prise en compte des évènements prévus et imprévus qui se produisent au fil du temps dans l'environnement familial ou 

professionnel et qui modifient les objecti fs patrimoniaux, les sensibilités afin d'adapter la situation patrimoniale à ces facteurs 
internes. 

Assistance personnalisée : suivi des postes du patrimoine, bilans périodiques, surveillance permanente des supports investis 

Le contrôle de la profession 

• Siège Social: F.space Frioul, chemin Paul Madon 83160 LA VALETIE DU VAR 

• Bureaux: Espace Frioul, chemin Paul Madon 83160 LA VALETIE DU VAR 

· SARL au Capital de 1 52 500 Euros 

· RCS Toulon : 482 907 664 

· Adhérent à la Compagnie des CGPI sous le n°F000266 qui« a vocation à assurer la défense des intérêts de la profession, le 
développement du métier dans une logique d'indépendance et de relations interprofessionnelles et de constituer un label de 
référence, protecteur des épargnants. » 

· Garantie Financière et Assurance de Responsabilité Civile Professionnelle RCPGP3038 souscrite auprès de CGPA, 125 Rue de la 
Faisanderie 75773 PARIS cedex 1 fi 

· Conseiller en investissements financiers, référencé sous le n°F000266 par la Compagnie des CGPI, association agréée par 
l'Autorité des Mai d1és Financiers. 

· Société de courtage en assurance inscrite sur le Registre des Intermédiaires en Assurance (ORIAS) sous le numéro 07029550. 
Positionné dans la catégorie« b » selon l'article L.520-1 111 °, n'étant pas soumis à une obligation contractuelle de travailler 

exclusivement avec une ou plusieurs entreprises d'assurance, et pouvant notamment présenter les opérations d'assurance ou de 
capitalisation des établissements suivants : Liste en page 8. 
« Le Registre des intermédiaires en assurance recense les personnes, physiques ou morales, autorisées à exercer l'activité d'intermédiation 
en assurance ou en réassurance en France. Sa consultation permet de vénfier cette habilitation pour tous les intermédiaires, qu'ils soient 
immatriculés en France ou dans un outre Etat européen. » 

· Titulaire de la carte professionnelle de transaction sur immeubles et fonds de commerce n°6106 délivrée par la Préfecture du 
Var. La ~ociété ne peut recevoir aucun ru11t.b, effets ou valeurs. 

Charte de déontologie 

Le conseil indépendant exerce sa profession dans l'esprit suivant : 

Déontologie cenLr·é ::,ur le métier 

Missjon2_ 

Le conseil Indépendant exerce ses responsabilités envers les personnes physiques et morales : Epargnants, investisseurs et 
détenteurs de patrimoine à la recherche des moyens les plus adaptes de protection, de gestion et de développement de leur 
situation patrimoniale. 
Il doit à chacun de ses clients des conseils et des services de haute qualité, adaptés à leurs besoins propres, dans le strict respect 
de leur personnalité patrimoniale. 

Il intervient à la demande de ses clients et dans la limite des missions qui lui sont expressément confiées 

Exemplarité 

Le Conseil Indépendant s'engage à être un exemple de moralité professionnelle : 
· Vis à vis des autres professionnels du conseil 
· Vis à vis des autorités de tutelles. 
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r Il est attentif à la défense exclusive des épargnants et à la manière dont d'autres professionnels prétendent s'impliquer dons le 

conseil patrimonial. 

Compétence 

L'obligation de moyens qu'il doit à ses cli ents, l'oblige à actualiser, à compléter ses connaissances en permanence. 

Indépendance 

Le conseil Indépendant est libéral et dispose d'une totale liberté de pensée et d'action. 
li garantit à son client sa rigueur morale et sa totale indépendance à l'égard de tout organisme financier, commercial, administra tif 
ou de presse. 
Grâce à cette indépendance, il exerce, en permanence, un jugement vigilant et pertinent sur les prestations et les produits 
proposés par les organismes de placements et les groupes concepteurs. 

Responsabilité 

Le Conseil Indépendant veille au bon renom de la profession. 
li est couvert en responsabili té civile professionnelle et garantie financière. 
En cas de plurlacrivités, le Conseil Indépendant peut exercer simultanément d'autres activités professionnelles. Toutefois, son 
objet, son organisatlon Juridique, comptable, matérielle, lui permettent d'éviter une éventuelle atteinte à l'image de la profession. 

R~lations avec le client 

Le Conseil Indépendant fonde l'exercice de son métier sur une démarche technique totalement maitrisée d'approche globale. 
li s'engage à respecter, dans toutes ses interventions, la démarche « Inventaire, Analyse, Préconisation, Contrôle dans le temps ». 

Il est en mesure d'allier l'approche technique et le respect du facteur humain. 

Le Conseil Indépendant peut si nécessaire, sous son contrôle et sa responsabilité, associer d'autres professions spécialisées au 
traitement des dossiers qui lui sont confiées. 

Capitaux 

Le Conseil Indépendant perçoit des honoraires qui correspondent à une juste rémunération de sa prestation de servire . 
En dehors des honoraires qui lui sont dus, le Conseil Indépendant n'encaisse pas de fonds de ses clients. 

Secret professjonnel 

Le Conseil Indépendant tend vers un niveau de connaissance élevé de la situation pJtrimoniale du client el des paramètres 
personnels, fami liaux ou professionnels qui la constituent. 
Une confidentia lité totale accompagne néc1; ssairement cette connaissance personnalisée. 
li garantit au client la protection de toute information et de tout document qui lui sont confiées. 

Litige dans la relation client 

En cas de litige, les parties contractantes s'engagent à rechercher en premier lieu un arrangement amiable, pu is en second lieu 
d'informer la Commission Arbitrage et Discipline de la Compagnie des CGPI. En cas d'échec, le litige pourrait être porté devant les 
tribunaux compétents. 
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Nos champs d'intervention 

Le conseil en organisation patrimoniale: 
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o Vous assister sur les aspects fiscaux : réflexions sur les possibilités d'optimisation fiscale en matière d'ISF, IR, d'impôt 
sur les plus-values, droits de donations et de succession, accompagnement dans les problématiques fiscales 
internationales, établissement de vos déclarations d'impôts (IR, ISF ... ) estimation de vos impôts de l'année en cours, rôle 
de représentant fiscal pour nos clients non-résidents. 

o Etablir votre planification successorale : préparer au mieux le passage à la future génération, protéger votre 
conjoint, votre enfant handicapé, prendre des dispositions pour le cas où vous ne seriez plus capable de décider seul, 
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apporter un soin particulier à la rédaction des clauses bénéficiaires de vos contrats d'assurance-vie, formaliser la mise en 
place d'un pacte de conservation de titres (pacte Dutreil), adapter ou changer votre régime matrimonial. 

o Part iciper à la gouvernance familiale : au-delà de la préservation du patrimoine, par le maintien d'une harmonie 
familiale, établir et faciliter le dialogue entre les différents membres de la famil le en étan t médiateur dans des situations 
de mésentente familiale et en aidant à la rédaction d'une chi;J rte familia le par exemple. 

o Conduire une réflexion sur le meilleur mode de détention de votre immobilier personnel ou professionnel, vos 
participations ou encore votre outil professionnel : holding, fonds dédiés, assurance-vie luxembourgeoise, structures 
étrnngères, fondations .. . 

o Vous décharger du suivi de vos sociétés patrimoniales (SCI. .. ) en supervisant avec vos conseils les aspects 
comptables, sociaux, juridiques et fiscaux. 

o Prépa re r la jeune et p rochaine génération en proposant des formations ayant pour thèmes les principes 
fondamentaux de l'argent (que représente le fait d'être « riche » et surtout d'être vu comme tel par les autres 7), les 
bonnes questions à poser à un banquier, les grands mécanismes des marchés financiers, la compréhension du monde 
qui nous entoure grâce à la macro-économie ... Nous agissons en tant que «coach » financier. 

o Mettre en place une veille juridique et fiscale permettant d'oJ)tlmlser en continu votre situation patrimoniale, 
slr;itéele devenue indispensJble aujourd'hui cornple tenu de la récurrence des nouveautés fisca les imposées par le 
législateu 1·. 

Le conseil en \nvest issPmPnt : 
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o Mener un audit indépendant de vos actifs financiers visant à identifier les risques de contreparties, les 
inefficiences, les redondances de gestion, conséquences d'un empilement de produits. Identifier également les coûts 
apparents et les coûts cachés. Participer à la rationalisation des actifs en les regroupant pour obtenir des conditions plus 
avantageuses, une lisibilité et un suivi plus aisés. 

o Négocier et surveiller les coûts au mieux de vos intérêts en analysant rigoureusement chaque poste de frais : mandat 
de gestion, droits de garde, courtJgc, frais d'entrée, frais ue gestion sur 01-'l VM ... 

o Bâtir une stratégie d'allocation de vos actifs financiers tenant compte de votre horizon d'investissement, de votre 
train de vie, de la composition de votre patrimoine, df' votre tolérance au risque, de votre expérience des marchés et de 
la performance attendue sur votre patrimoine financier. 

o Sélectionner les gérants et/ou banquiers. Pour la gestion de vos actifs nnanclers dans le respect de vos objectifs et 
intérêts : analyser l'historique de leur performance, la stabilité des équipes, la quali té du reportlng et de l'interface 
Internet. les ressources ~ dl~positlon pour gérer (instruments de suivi des risques extrêmes par exemple), les risques de 
conflit d'intérêt ou de contraintes commercia les ... Nous utilisons également nos propres outils d'analyse, 

o Vous ouvrir les portes des plus prestigieux établissements de gestion de fortune en France et à l'étranger avec 
lesquels nous sommes en relation . 

o Rechercher de manière continue des gérants talentueux et de nouvelles opportunités d'investissements en 
rencontrant une centaine de sociétés et gérants par an pour vous accompagner dans des classes d'actifs réels 
(immobilier, agriculture, forêts, art, vin ... ) et financiers (cotés et non cotés). 

o Faire vivre cette allocat ion dans le temps grâce à des rencontres et cbntacts té léphoniques régu lfers avec vous et vos 
gérants. Notre rô le, entre autres, est de les stimuler, de les obliger à Justifier leurs choix, de co ntrôler leurs performances 
selon un indice établi. Si vous souhai tez assister à ces ré unions, nous vous apportons une lecture critique des 
informations communiquées et un décryptage de certains langages ésotériques. 

o Mettre en place un ou til d'analyse et de suivi personnalisé de vos actifs mis à jour et délivré selon une périodicité 
définie : suivi des performances par rapport au budget risque défini, contrôle de la pertinence de l'allocation d'actif 
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globale, comparaison de vos gestionnaires ... Ce reporting clair et pertinent vous permettra de prendre des décisions 

plus rapidement et en toute connaissance de cause. 

o Répondre aux sollicltations que vous recevez des établissements financie rs en rencontrant les interlocuteurs avec 

lesquels vous êtes en contact, en analysan t l'intérêt et la pertinence de leurs proposlt1ons et éventuellement en vous 
accompagnant dans la réalisation d'i nvestissement en veillant au respect de vos intérêts. 

o Repenser avec vous votre niveau d'endettement au regard des leviers économiques et fiscaux qu'il procure . 

Renégocier les taux, regrouper, si nécessaire, vos différents crédits, avoir recours à de nouveaux par appel d'offres. 

Le conseil aux dirigeants : 

o Choisir votre st;itut de dirigeant, salarié ou non sal,H ié, à protection sociale équivalente: appel d'offres pour les 
contrats de prévoyance/frais de santé et modélisation d'hypothèses de dégradation des régimes de retraite par 
répa rti t ion et de rendement des régimes par capitalisation. 

o Auditer et mettre à niveau vos couvertures du « risque lourd » : incapacité, invalidité, décès et responsabilité civile 
et pénale. 

o Modé liser et p lanifier vos revenus, avant et après la cessation d'activité : évaluer vos retraites par répartition 

probables, chiffrer et structurer le patrimoine devant être mobilisé pour atteindre les revenus souhaités, rechercher des 
exonérations sociales et fiscales. 

o Gérer patrimonialement les excédents de votre entreprise ayant vocation à basculer dans votre patrimoine privé 

en combinant distribution immédiate, capitalisation au sein de la société et constitution d'un patrimoine immobilier 
professionnel. 

o Mettre en œuvre des stratégies de rémunération différée en combinant des outils tels que l'intéressement, la 

participation, les plans d'épargne sa lariale et les différents régimes de retraite par capitalisation, professionnels ou 
personnels. 

o Vous accompagner dans la mise en place d'une stratégie de cumul emploi retraite : détermination de la date 
optimale de départ en retraite, aide à la reconstitution de carrière, ana lyse de la pertinence clc rachats de Lrimestres, 
gestion pratiq ue de la nécessaire cessation d'activité pour le chef d'entreprise et choix du statut social de reprise 
d'activité. 

o Vous assister à la création d'une hold ing animatrice : pohlique de rémunération au sein de la holding et des filiales, 

épqrgne salariale du groupe, modélisation économique el actualisation du montant des conventions de prestation de 
services et maîtrise du risque ISF lié à l'jnterposicion d'une structure. 

o Étudier les conséquences d'un départ à l'étranger en matière de protection sociale : choix entre détachement 

et expatriation. Identification et négociation des couvertures sociales complémentaires à souscrire. 

La prise en charge de vos affaires privées (Family Office): 
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o Recherche de financement (crédit immobilier, crédit lombard, crédit à la consommation) avec garanties emprunteur 

o Collecter, centraliser et conserver l'ensemble de vos documents juridiques et fiscaux dans un endroit unique et 
sur un support numérique : contrat de mariage, acte de donation, acte d'acquisition Immobilière, déclaration d'impôts et 
justificatifs ... 

o Vous soutenir dans vos démarches auprès de l'administration fiscale lors de demande d'informations, d'un 
examen de situation fiscale personnelle. Suivre et vérifier l'ensemble de vos échéances fiscales portant sur vos taxes 
foncières, taxes d'habitation, prélèvements sociaux ... 
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o Représenter votre famille dans la gestion de vos biens immobiliers: être présent aux Assemblées Générélles, 
surveiller le paiement des appels de charge et des loyers, entretenir les relations avec le syndic, les entrepreneurs, 
l'architecte ou le décorateur. 

o Vous accompagner dans vos démarches de transfert de domicile en France ou à l'étranger en vous aidant à 
choisir l'école réputée pour vos enfants, à vous constituer un réseau social, à vous faciliter l'ensemble des démarches 
administratives. 

o Gérer votre personnel de maison : assurer un suivi du recrutement jusqu'au départ (démission, licenciement, dépélrt 

à la retraite ... ), organiser et répartir le travail, effectuer les déclarations de cotisations sociales, contrôler l'établissement 
des bulletins de salaire. 

o Piloter votre trésorerie : suivre vos flux financiers bancaires grâce à un accès internet (dépensf>s f>t revenus 
exLeµLionnels, engagements et appels de fonds dans des fonds de Private Equity), négocier vos budgets privés, 
superviser le règlement de factu res Importantes, en pro fi ter pour arnner la connaissance de votre train de vie . 

o Faire participer et impliquer l'ensemble de votre famille aux réflexions pattlmonia les afin de favoriser l'harmonie 
familiale : établissement de compte-rendu réguliers écrits et oraux. 

o Prendre en charge la gestion administrative de vos assurances : rationalisation, négociation des conditions 
tarifaires, suivi des souscriptions, des résiliations et des éventuels dossiers de sinistre. 

o Gérer votre dossier santé : rechercher la meilleure assurance santé complémentaire, valider les couvertures sociales 
selon l'évolution des statuts des membres de la famille, vous aider à trouver le grand professeur, le rhirureien hors pélir. 

o Etre un interlocuteur privilégié auprès de vo~ intermédiaires : conseillers, notaires, avocdb ... 

Les avantages dans la relation vous liant à un Conseiller en Gestion de Patrimoine Indépendant 

8 PROVENU GBT!ONF 114ftl-JCES. Ci1),&C.P a:rlCM.lr Chcmm Pout M.11-llOMI, 83160 LJ\Vi\LEnE OLJVAA • Tli 1~ n.1171 RB 34 · WWWPfO'o'Cll(r-~!.tion rin,mrcdr 
Soc lL1~~ Rcspoos.abU1u~· Limlli."\"1U, (a pilai UL· 15.l "iOOC flCS lOULÔN All2tJ0766"' • SUl(f 481.!.10766LCIOOl.3· APE 7UUZ • tif Jlldl\Mf'fll Li lA L0tnµ.:ir,llit" 1h·1B.t1 tt1C,I~. ("'l (~Ull)l1-ra1rir110inr;, lntJ('f'Mldi:'lrtlS sous 

~ t1u1~ro Ll'~n,ogh,1r'mrn:rt1 (. IF FOO(ll6ti ~tl!h· ck ca.1t1i!gt U'aswr,mro "1fCf}.1.11~\c 5Dm,lt' nuwi•m onru 07U.t'J!t51.1 r.111C" pfoh:-s~111<:11c t'l'l 1nMl(\f!.'!- rtf'I ,1~m-"i:ll0fl\. vir inttnoubh:r M f0f111S tic 
( oc,'lrl\Cf(O ttitfM·~ j};I, 1;, pr(IIC(IU1'(11Jl"10Ukm WV'ôk! W 6106 · itf!ho.i~ DOOt l.loqut!'II E~lE NE PEUT R[CE.VôlR Af...tn IN rnND). ~Fl='Ef OIIV"lE1Pll • (i-'!l"flf\1'"° r ..... 1111(·,~') t'l dOOrilflrt•:!. ,e~Uh cwilt" 

pu.tlc:.~urm,?IIC c:unlom1L'i (liJ Cu,ltdC:llu\OflOtmf."l hUlt Loh.dr~~v•h"lln•ndt.'cM on"'°"11t,,<' dt' Tri1n!>.K1tomlf1,H'IOl>ilil:,n.~ p,u li, \IXINL1 t r.:P/\. ~ 11'.i ru ~rk? t11 r.afwnrfi,"Jk', 75(11 fa P.arl,t 



Le process des relations entre le conseiller et le client 

Le 1er rendez-vous 

v' Document d'entrée en relation 
Le Conseiller remet au client le document d'entrée en relation qui présente le Cabinet : statut CIF avec numéro d'enregistrement, 
énumération des activités du cabinet et honoraires. 

1 exemplaire pour le rlient, 1 exemplaire pour le cabinet. 

v' Questionnaire patrimonial 
Document de collecte de données recueillant les informations personnelles et patrimoniales du client. 
1 exemplaire pour le cabinet. 

v' Questionnaire niveau de risques 
Document cernant le degré de risque accepté par le client dans la perspective d'un investissement financier. 
1 exemplaire pour le cabinet. 

Le 2e rendez-vous 

./ Lettre de Mission CIF politique de placement 
Avan t de formuler un conseil, le Conseiller remel ur 112 lettre comportant: la prise de connaissance du document d'entrée en 
relation, la nature et les modalités de la prestation fournie, les modalités de l'information fournie, les modalités de la 
rémunération . 
1 exemplaire pour le client, 1 exemplaire pour le cabinet. 

Le 3e rendez-vous 

../ Rapport écrit 
Document exposëJnt la stra tégie palr imoniale et mentionnant clairement la/les stratégie(s) conseillée(s) en adéquation avec les 
motivations et objectifs patrimoniaux du client. 
1 exemplaire pour le client, 1 exemplaire pour le cabinet. 

Le suivi 

./ Lettre de mission de suivi patrimonial 
Lettre proposant l'actua lisation et le rythme de la situation patrimoniale, l'accompagnement du client. Lettre justifiant la 
rémunération du consei ller. 
1 exemplaire pour le client, 1 exemplaire pour le cabinet. 

./ Convention RTO 
Convention RTO uniquement sur des parts ou actions d'OPCVM. 
1 exemplaire pour le client, 7 exempl01re pour le cabinet. 
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Un savoir-faire objectif 

PGF 
Est un cabinet conseil patrimonial et de courtage en assurances et placements financiers 

Il représente ses clients et engage sa responsabilité dans le choix de ses préconisations. 

De solides garanties 

• Montant des garanties en responsabilité civile : 5 071 000 Euros (catégorie CIF) 

Un spécialiste du patrimoine privé 

• Bilan patrimonial • Analyses 
../ Patrimoniale 
../ Fiscale 

../ Budgétaire 

../ Successorale 

../ Prévoyance et retraite 

../ Diagnostic 

· Stratégies 

· Recherche de solutions génériques 

· Assistance et suivi 

Un Int ervenant sur le patrimoine professionnel 

Au sein du C;ibinet : 

• Un département dédié à l'entreprise, ta gestion de vos actifs, la transmission de votre patrimoine. 
• Un dépa rtement dédié à la santé, la µ, fvoyanc:e de !'Artisan et des professions Ubérales, l'Epargne, la Retraite du Particulier. 
· Un département dédié au financement crédit Immobilier, personnel, renégociation, res tructu 1ë1tlon. 
· Enfin, te suivi administrati f de vos dossiers. 

Les dossiers sont traités en partenariat avec des établissements financiers de grand renom concernant : 

· La Gestion de trésorerie 
• Les Financements 
· La Prévoyance. 
· Les Indemnités de fin de carrière 

· La Retraite 
· La Santé 
• La Cession - Fusion-Acquisition 
· La Transmission 

Honoraires 

Un mode de rémunération transparent 

• Audit Retraite : voir lettre de mission (entre 350 € TTC et 1 500 € TTC) 
• Audi t Optimisation de la Rémuriératlon du Chef d'Entreprlse : voir lettre de mission (10% du gain réalisé par la personne morale 
du dirigeant su ite aux préconisations aver I in minimum de 500 € TTC) 
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· Audit Patrimonial Global : volr lettre de mission (entre 500 € TIC ET 4 500 € TIC) 
· Abonnement aux services d'information et/ou de conseils en gestion de patrimoine (hors Family Office) : en fonction de 
l'importance des actifs gérés et non gérés et du temps passé (de 9,90 € TIC/mois à 450 € TIC/mois) 
· Optimisation de la Gestion de la Trésorerie d'Entreprlse : 250 € ne 
· Recherche de financement professionnel ou privé : à partir de 500€ TIC 

, Lorsque la prestation de Conseil en Investissements Flnanclers sera suivie d'une prestation d'intermécliation sur des produits 
financiers, le Conseil en Gestion ùe Patrimoine indépendant pourra recevoir, en plus des fra is de souscription non acquis aux 
OPCVM, une partie des frais de gestion pouvant aller jusqu'à 50 % de ceux-ci, qu'il s'agisse d'OPCVM obligataires, monétaires 1,u 
investis en actions. Conformément aux dispositions de l'article 325-6 clu Règlement Général de l'AMF. le client pourra obtenir, 
avec le concours du CIF, communication d'informations plus précises auprès de l'établissernent teneur du compte, ou 
directement auprès du producteur quand ce dernier n'est pas lui-même dépositaire. i, 

Une ;:i5sociatlon de compétences, ci'exµérlence professionnelle pour vous aider à: 

· Protéger votre conjoint 
· Transmettre votre patrimoine en optimisant les droits 
• Préparer efficacement le confort matériel de votre retraite 
· Aider vos enfants à s'installer 
· Faire fructifier votre épargne 
· Payer moins d'impôt 

Des partenaires sélectionnés en toute Indépendance : 

11 PROVENC,E GE..\llOl'l'FINANCE S.. 6.\f>MC Flioul (. hc111m P,nJI M,11don, IU 160 LA VIUJTIE DU VAR· T~ . Ut.'!<' 71 ~8 :l4 · www.prOYOOC~·gl'S&.ion.fiNOC~ fr 
Soci~f:, IC~porlS,lbUHé- U'"ll~C .. u ~t111>!1:i1 dr ISl 600( . R{S lOllLON •a2907E6.11 . SlllET ~.ri07b6'Ml.3- APE 7DUl. rlf. lld1 1L"ftH"II 11 la 1. rxnfW!g1Wt• d[5 r r,ni.cll'i Cil r"""' '°'' ''i'llfllt'(.lblC ~,11,k',:tcttfiHllS sous 
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! 
~IMMOBILIER 
1 

~·Cerenicimo 
~: · Histoire & Patrimoine 
·-. Nexity 

:, Bouygues Immobilier 
,~ ·Agences immobilières 

indépend~ntes . 

« Nous soussignés SARL PROVENCE GESTION FINANCES attestons par la présente n'avoir aucun lien de subordination ni aucun 
lien capitalistique avec les partenaires sélectionnés ci-dessus». 
Par ailleurs, concernant l'information précontractuelle (Article L.520 -1 et R.520 -1 du code des Assurances), nous confirmons par 
la présente être considéré comme étant un courtier de la catégorie 8 ». 

Date ou mise à jour : Signature précédé de fa mention « Lu et Approuvé» 

12 PllOI/WCE GES"[ION I INIINCES. Esp.xc Frtol.ll ~"'"''" P•ul M>don, 831 fil U\ V/ILE OUVAA ,~ : 0'19'171 88 ~~ '''Wlll"OVenco> a,mlon rlMn<ll>Jr 
5odtlu! ~ iw.pon .. ,nJIIHlmnfuu CJpllOI do IS.1 SOO( • ~CS TOUlOtl A82!/0761,,1 • SIRET '18290764',00023-N'E 7UlU , Clf ,dhlrent 6 La Compaffnle d .. Con,els 00 Gestion Pbctlmo<Ol! ln~pondon15 "'"" 
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PGF~ 
PROVENCE • GESTION • FINANCES 

>Vous 
Prénom: 

Nom : ................................................................................. . 

Date de naissance : .. .......................................... ... .... .. ...... . 

~ituation familiale : 0 Marié O Célibataire O Divorcé 
O Veuf O Union libre O PACS 

Profession : ................ . .. .. ... . ... ........... .................... . . 

Adresse : 

Tél. perso. : 

Tél. mobile: 

E-mail : ............... ... .... ......... ............................... @ 

> Vos proches 

Date de l'entretien : ... .............. ... .. .... ..... ................ ......... . 

> Votre conjoint 
Prénom : ..... .............. .. ........... ... ........................................ .. 

Nom: ..... .. ... .. ................................. ..... ........ .... ........ .......... .. 

Date de naissance : ..... ......................... ... ........ .. ............... .. 

Date de mariage/PACS : ............... .... ....................... .. ..... .. .. 

Profession : .............. .. .. ... ... .... .. .... ............................ .. ........ . 

Régime matrimonial : 

Donation entre époux : 0 Oui 0 Non 

Avantages matrimoniaux (ou autres particularités): 

Questions complémentaires : 
S'il y a eu des mariages précédents : Quelle est la durée des mariages 
précédents ? Quelle est la situation du premier conjoint? Quelles 
conséquences financières du jugement de divorce ? 

Nom-Prénom Date de naissance Lien de parenté A charge ? Particularités Nos relations 

JJIMMIAAAA Enfant/petit enfant/parent Oui/ Non Adoption, invalidité, ... Client!Connu/RV GP 

----1~1 _, __ -=-~---~=-~---1 
t 

-----1-----1-------1--------

1 

Commentaires : .. .. .. .. ...... ........ ... ........... .. ............................................... ... .. ..... .... ...... .. ... .. .. ..... .......... ................................ ... .. .. .. .. .... ..... .. 

> Les libéralités consenties 
(précisez les caractéristiques des donations et testaments : date, bénéficiaires, biens concernés, type de libéralités, etc.) 

Personnel et confidentiel 



1 
> Votre patrimoine 

1, Biens d'usage (résidence principale, résidence secondaire, meubles meublants, autres) 

Désignation Valeur 
(en€) 

Détenteur 
Forme de 
détention• 

Charges Crédits en cours 
associées 

Commentaires : .... .................. .... .... ... ............... ... ... .. ..... .. ............... ..... ....... .. ......... .. ........ ... ... .. ........ ... ..... .. .. .... ... .. .... .... ... .. .... ... ... ...... .... . 

" Immobilier de rapport (locatif, location meublée, SC/, SCPI, etc.) 

Désignation Valeur 
(en€) 

Détenteur Revenus Charges Crédits en cours 
Forme de et 
détention• Fiscalité 

1----·----1--------

Commentaires : .... .... ..... .. ............ .................... ...... ................................... .... ............ .......... .... ......... .. ..... ............... ... .... .............. .. ........ . 

Biens professionnels (droits sociaux, fonds de commerce, etc.}, placements fonciers (terrains, GFA, forêts) 

--
Désignation Valeur Détenteur Charges Particularités 

(en€) Forme de associées (Crédits en cours, distributions des div/ dandes, pactes 
détention• d'actionnaires, etc.) ~J 

- - - -· ---
- ~ ---- -

--
-- - - --- --- ----

- - - - --

Questions complémentaires : quelle répartition du capital et des pouvoirs dans l'entreprise ? Quelles participations ? Comment 
est détenu l'immobilier professionnel ? Un pacte d'actionnaires a-t-il été signé ? ........................................ ......... ........ .. .... ... ........ ... .. .. .. 

························ ·· ····· ·· ··· ········· ··· ······ ·· ······ ·· ···· ··· ·· ······· ··· ·············· ·········· ··· ······················· ················· ·············· ········ ···· ·· ·· ·· ··· ······· ·· ·············· 
............................................ ... ................................ .. ................. ...................................................... ........... ................ ..... .. .. ....... ........ ..... 
. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .. . . . . . . . . . ,_, .. . ' ... ... .............. .. ... .... .. .. .. ... .. .. ... ............. .. ............. ~· ....... .............. ... ... .... ............... ...... ..................... .. . 

(*) Préciser M. /Mme/ Communauté ou Indivision et les quotes-parts/ Pleine propriété, Usufruit, Nue propriété. 

(**) Assurance Décès Invalidité : Préciser si l'assurance décès porte sur 1 ou 2 tôtos et à quelle hauteur. 

Personnel et confldentlel 

1 



" Assurances (contrats en euros, multisupports, contrats de prévoyance individuel, loi Madelin, contrats retraite, etc.) 
-

Désignation Dépositaire Valeur de rachat Date de Assuré Bénéficiaires Particularités 
ou capital assuré souscription (type de contrat, taux 

de capi., montant des 
primes, etc.) 

- - - --
- --- ,~ 

Commentaires : ... ....... .... ................................................. ........................ .. .......... ..... ..... ......... ...... ....... ....... ... ........... .......... ... ....... .... .... ,. 

Épargne et dépôt à moyen et long terme (PEL, PEP bancaire, PEE, etc.) 

Désignation Dépositaire Valeur Détenteur Date Épargne as sociée Particularités 
(en€) Forme de 

détention* 
,-

- -- ---

--

d'ouverture 

- - - -

-

--

(taux de rendement, 
primes, etc.) 

Commentaires : ....... ... ..... ... ................. ..... ........ ... .... ...... ....... ....... ... ........ ...... ..... ................ .. ............................................ ... .......... ........ .. 

Valeurs mobilières (Comptes titres, PEA. FCPI, etc.) 

Désignation 1 Dépositaire Valeur 
(en€) 

Détenteur Date 
Forme de d'ouverture 
détention* 

Dividende 

Fiscalité IRIPFL 

Taux de 
revalorisation 
estimé 

---1-

Commentaires : ............ ..... .... ............... .. .. ... ... ................. ........ ............... ... ....... .............. .... ... ................... ... .......... ..... ....... .... .... ... .. .. .. ... . 

Disponibilités (comptes courants, comptes à terme, SICAV de trésorerie, CEL, livrets et CODEVI, etc.) 

Désignation f Dépositaire Valeur Détenteur Particularités 
(en€) Forme de (Epargne, dale de souscription pour les produits 

détention• réglementés, ... ) 
- -

-- ---- -- - - -- -------- - - -

--
-- --

Commentaires : ..... ...... .............. ... .. ...... ...... .... ..... ..... .... ... ... .. ................. ..... ..... .............. ... .. ..... ......... ...... .......... .. ...... .... ...... ... ..... ... ......... . 

> Vos passifs (dettes rami1ia1es, crédit consommation, etc.J 

--
Déslgnatic,n Etablisseme Capital Durée Taux ADI .. Particularités 

nt emprunté ou 
restant dO 

---- --

F 
·--~-· -

- -

Personnel et confidentiel 



1 

> Les éléments hors bilan (cautions, hypothèques, stock-options, contrats de prévoyance, etc.J 

>Votre budget 

Charges 

Questions complémentaires : quelle est votre capacité d'épargne mensuelle : ..... ..... .. .. .... ... .................... ... ....... .. .... ... ................. .... . 

> Particularités fiscales 
(plus-values, déficits non encore imputés, revenus perçus à l'étranger, etc.) 

> Retraite et prévoyance 

Vos activités successives 

Période 

Du: 

Au : 

Du: 

Au : 

Du: 

Au: 

Du : 

Au: 

l Les activités de votre conjoint 

Revenu brut Période 

Du: 

Au : 

Du : 

Au: 
--- •--------

Du: 

Au: 

Du: 

Au: 

Statut Revenu brut 

Questions complémentaires: avez vous des contrats Entreprise de retraite (Art. 39, Art 82, ... ) ou de prévoyance (décès, 
invalidité, incapacité dans votre entreprise)? Connaissez vous vos droits en matière d'indemnités de Fin de Carrière? 

Personnel et confidentiel 



> Vos objectifs 
0 Optimiser votre fiscalité (IR, ISF, quelle durée de placement acceptez-vous ?) 

0 Obtenir des revenus complémentaires (quel montant, quelle durée, quelle périodicité ?) 

0 Optimiser la rentabilité de vos placements financiers (quelle est votre sensibilité au risque ?) 

0 Investir dans l'immobilier (quel apport personnel?) 

0 Protéger le conjoint ou les proches contre les conséquences d'un décès (qui protéger, quelles orientations privilégier?) 

0 Transmettre votre patrimoine ou votre entreprise (qui avantager, sous quel horizon ?) 

0 Préparer votre retraite 

Autres : 

> Copies de documents à joindre si possible 
., Situation familiale 

0 Contrat de mariage 

0 Livret de famille 

0 Actes de donation 

0 Testament 

0 Jugement de divorce 

Patrimoine - Fiscalité 

0 Relevés d'avoirs (comptes titres, assurance vie) etc.) 

0 Tableaux d'amortissement des crédits 

0 Déclarations d'IR et d'ISF de l'année précédente 

0 IFU 

0 Avis d'imposition 

" Retraite - Prévoyance 

0 Bulletins de salaire actuel 

0 Relevé de Situation Individuel 

0 Estimation Individuelle Globale 

0 Relevés de points de retraite 

0 Caractéristiques des contrats de retraite 

0 Caractéristiques des contrats de prévoyance 

Les infonnations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à établir un bilan patrimonial. Conformément à 
la loi "informatique et libertés" du 6 janvier 1978 vous bénéficiez d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent. 

Personnel et confidentiel 



l 
Référence du document : 16178 

Projet d'investissement sur 8 ans 

Nom et prénom du client : 

Nom du projet : 

t) Quelles sont vos motivations pour ce projet? 

Capital investi(€) : 

Durée du placement : 

8 ans 

Veuillez écrire «1 » dans la case correspondant à votre motivation principale et «2» dans la ou les cases correspondant à 
vos moüvaüons secondaires. 

Laisser un héritage 

Créer un matelas de sécurité de quelques mois 

Épargner en prévision de frais de formation 

Acheter ou rénover une maison 

Faire fructifier mon patrimoine 

Épargner pour la retraite 

M'assurer à terme des revenus supplémentaires 

Générer des revenus de manière régulière 

Acheter des biens durables (voiture, etc.) 

Autre motivation 

t) Envisagez-vous de retirer au moins la moitié de ce montant avant le terme ? 

Oui, y compris avant la mi-période. 

Oui, mais seulement après la mi-période. 

Non, le risque que je sois amené à retirer au moins la moitié de ce montant avant le terme est négligeable . 

t) Parmi ces différentes attitudes, de laquelle vous sentez-vous le plus proche? 

Je ne tolère aucune fluctuation de mon capital. 

Je tolère des fluctuations de mon capital pour autant qu'elles soient faibles. 

J'accepte des fluctuations modérées de mon capital car je pense que cela devrait me permettre un meilleur retour sur 

investissement à long terme. 

J'accepte des fluctuations importantes de mon capital car je pense que cela devrait améliorer significativement mon retour 

sur investissement à long terme. 

t) Supposez qu'après un gain initial, la valeur d'un de vos placements commence à diminuer. Comment réagissez-vous? 

Je le liquide immédiatement en faveur d'un placement moins risqué. 

J'attends, et ce n'est qu'après une perte significative que je liquide ce placement en faveur d'un placement moins risqué. 

Je le conserve car je suis prêt à accepter des fluctuations de la valeur de mes placements. 

Je réinvestis car je pense que la valeur de ce placement va rebondir. 



Référence du document : 16178 

Projet d'investissement sur 8 ans 

Scénarii de placement 

0 Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 24% en 8 ans 

SI c'est votre choix, a8er à la question e 
Un placement qui a 1 chance 12 de vous rapporter 144% et 1 chance/ 2 de vous faire 

Si c'est votre choix, aler à la question 0 
0 Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 24% en 8 ans 

Si c'est votre choix, aler à la question 0 

(11 ' ; en 8 ans 

Un placement qui a 1 chance 12 de vous rapporter 144% et 1 chance 12 de vous rapporter 3% en 8 ans 

1 SI c'est votre choix, aller à la quesüon 0 
• Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 24% en 8 ans 

Si c'est votre choix, aller à la question 0 
Un placement qui a 1 chance 12 de vous rapporter 81 % et 1 chance 12 de vous faire en 8 ans 

Si c'est votre choix, aller à la question 0 
0 Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 30% en 8 ans 

SI c'est votre choix, aller à la question 0 
Un placement qui a 94 chances/ 100 de vous rapporter47% et 1.01,· ~ / 

Si c'est votre choix, aller à la question • 

G Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 30% en 8 ans 

j SI c'est votre choix, aDer à la question 0 
Un placement qui a 99 chances / 100 de vous rapporter 47% et 

Si c'est votre choix, aller à la question 0 
- ne,· I 

de vous faire dm J en 8 ans 

de vous faire "rc 3 en 8 ans 
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Référence du document : 16178 

Projet d'investissement sur 8 ans 

Scénarii de placement (suite) 

0 Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 30% en 8 ans 

Si c'est votre choix, aller à la question 0 
Un placement qui a 87 chances / 100 de vous rapporter 4 7% et 13 chdnr.e:,:; / 100 de vous faire pordre 32°/;, en 8 ans 

l Si c'est votre choix, aller à la question 0 
• Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 23% en 8 ans 

1 

J SI c'est votre choix, aller à la question 0 
Un placement qui a 8 chances / 100 de vous rapporter 122% et 92 chances / 100 de vous rapporter 18% en 8 ans 

Si c'est votre choix, aller à la question 0 
0 Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 23% en 8 ans 

Un placement qui a 17 chances / 100 de vous rapporter 122% et 83 chances / 100 de vous rapporter 18% en 8 ans 

• Vous avez le choix entre : 

Un placement sans risque qui vous rapporte 23% en 8 ans 

Un placement qui a 6 chances / 100 de vous rapporter 122% et 94 chances / 100 de vous rapporter 18% en 8 ans 

En cochant cette case, j'atteste de l'exactitude des informations fournies etje reconnais que celles-ci sont nécessaires au 

traitement de l'opération envisagée. 

Fait à 

Le 

Signature de l'investisseur Signature du conseiller 



PGF~ 
PROVENCE + GESTION + FINANCES 

LETIRE DE MISSION ~. 

La Valette du Var, le 11 Mai 2017, 

Chère Madame, 

Vous avez pris connaissance des informations contenues dans le document d'entrée en re lation prévu par l'article 325-3 du Règlement 
général de l'AMF relatif au CIF. 
Ainsi, nous vous adressons, conformément aux prescriptions de l'article 325-4 du Règlement général de l'AMF relatif au CIF, une 
proposition de lettre de mission en deux exemplaires, que vous voudrez bien signer. 
Nous vous conseillons de conserver un exemplaire et vous demandons de bien vouloir nous retourner le second exemplaire. 

Bénéficiaire de la prestation de conseil en inyestissement financier ; 

83230 BORMES LES MIMOSAS 

Nature et modali tés de la prestation de consei l ; 

Les parties soussignées définissent comme suit l'objet de la mission du CIF: 

Analyse de l'organisation patrimoniale du client Mme . L'objectif est d'optimiser la stratégie patrimoniale du 
client en établissant un profil financier devant correspondre aux objectifs patrimoniaux. 

PROVENCE GESTION FINANCES aura également pour mission de proposer à 
financiers afin de défiscaliser tout ou partie de l'impôt sur le revenu. 

des solutions et/ou produits 

,"' ~. Yl• 
.1,.;.· 

IACCIMMiGfrllDUtGII 
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PGF~ 
PROVENCE+ GESTION• FINANCES 

La prestation de conseil sera effectuée : 

Dans le cadre d'un audit, par rendez-vous et échanges de mail ou conversations téléphoniques. Nous nous réservons le droit d'utiliser 
la visioconférence. 

La présente mission dont la nature et les modalités ont été indiquées ci-dessus devra s'inscrire dans un diagnostic et conseil 
patrimonial global. 

Vos objectifs seront pris en considération en fonction de l'ensemble de vos besoins, caractéristiques et motivations, de vos critères 
de choix et de votre profil d'investisseur (échelle de risque que vous souhaitez supporter). Ces éléments permettront de proposer des 
so lu tions et des préconisations d'achat ou de vente de produits les plus adaptées à votre situation personnelle que ce soit sur le plan 
juridique, fiscal, matrimonial, successoral et financier. 

Pour cela, vous vous engagez à fournir les informations nécessaires à l'élaboration d'un bilan et diagnostic patrimonial global 
conforme aux standards et pratiques professionnelles préconisées par notre chambre professionnelle sur les documents et 
questionnaires qui vous seront remis à cet effet. 

Volre consei ller s'engage à présenter son analyse, ses conclusions, ses préconisations et leur mise en œuvre (article 325-7 du 
Règlement généra l de l'AMF re latif au CIF) dans un rapport écrit justifiant les différentes propositions, leurs avantages et les risques 
qu'elles comportent. 

Ces propositions se fondent sur: 

1°) l'appréciation de votre situation financière et de votre expérience en matière financière. 

2°) vos objectifs en matière d'investissements. 

Ces deux éléments sont P.xr,ni-t.>s, dans le rapport, de façon détaillée et adaptée à Id 4ualité de personne physique ou morale que vous 
représentez. Au-delà de ces dispositions règ lementaires, le rapport mettra en œuvre la méthodologie exposée dans le standard 
« diagnostic et conseil pa trimonia l-g lobal ». 

{~;, 
• 1/Jf 

LA COM.MCHII DUC~ 
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Poursuite de la relation avec je client : 

Conformément à l'article 325-4 alinéa 3° du Règlement général de l'AMF relatif au CIF, si notre relation s'étend au-delà de la présente 
mission, nous prenons l'engagement de vous informer des modifications éventuelles intervenues dans le « document d'entrée en 
relation avec le client » (La Compugnie 325-3). 

En effet, si vous nous soumettez une requête supplémentaire, notre mission pourrait être reconsidérée et nous nous réservons le droit 
de vous proposer la facturation d'honoraires afin de poursuivre ce changement de mission. 

Modalités de la rémunération du co nseiller en gestion de patrimoine PROVENCE GESTION FINANCES : 

La présente mission sera rémunérée par des commissions et rétrocessions reçues de la part des fournisseurs de services financiers au 
titre des placements réalisés à la suite des conseils prodigués. 

Les éventuels honoraires ne sont pas soumis à une taxation sur la TVA. 

Les honoraires du rapport écrit (coût du bilan, diagnostic et conseil patrimonial) seront de 750 €, en paiement du rapport écrit qui 
vous sera remis. Ce montant pourra être réévalué d'un commun acco r·u en fonction des difficultés ou des modifications de la mission 
rencontrée par le Conseiller. 

Les honoraires de suivi représentent un montant de 9,90 € mensuels pour l'ensemble des capitaux pris en charge et suivis par le 
conseiller au profit de la famille. Outre ce suivi, le conseiller s'engage à proposer à son client le bouquet de services suivant : 

Assistance à la déclaration fiscale (IR et ISF). 
Envoi par courrier ou p;ir mail d'un bulletin d'information trimestriel édité par le cabinet qui relate l'actualité économique, 
juridique et fiscale. 
Disponibilité afin de rencontrer le client à son dor r riLile lors des actes de vie du ou des contrats (arbitrages, retraits ou 
versements). 

Vous êtes informé que des commissions et rétrocessions peuvent être perçues par notre structure dans le cas où vous souhaiteriez 
nous conserver comme intermédiaire pour acquérir les produits re,:ommandés. 
Ces commissions et rétrocessions sont reçues en provenance des fournisseurs (assureurs, banquiers, gérants, etc.) au titre des produits 
éventuellement acquis à la suite des conseils prodigués, sur la base des frais payés par le client, à savoir frais d'entrée, frais de gestion, 
droits de garde et éventuellement frais d'arbitrage. 

Monsieur MARBACHE Baptiste mandataire de la société PROVENCE GESTION FINANCES, Espace Frioul Chmln Paul M;u1on, 83160 LA VALETTE. DU VAR- Tél: 04 94 'I l 88 .t.:. a ..w.w.p10Yenc•·geos1lon-fPnances.fr 
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numéro d'enrl!glltrcmtnlC!F 'FOOQ266 - Société de cout11lgt!-d0auur11nce enregistrée sous le numéro ORIAS 07029SS0 - Carte professk>onelle en matière de ltMHC'lions suf"imm11,1b~ el fond~ cf!! COITJmerce 
délivr~e par la préfecture de Toulon sous le W 6106 - activité pour laquelle ELLE NE PEUT RECEVOIR AUCUN FONDS, EFFET OU VALEUR - Garanlies finandtres et assurances responsabilité civile professionnelle 

conformes au Code des Assurances et aux Lois de Sécurité financière et en matière de Transactions immobilières par la sociêté CGPA. sise 12S rue de la Faisanderie, 75016 Paris 
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Modalités de paiement : 

Honoraires du rapport écrit : PROVENCE GESTION FINANCES vous offre le rapport écrit et ne percevra aucun honoraires 
afférent au coût du djag"2llk. 

Si vous souhaitez nous sollici ter sur d'autres aspects de la gestion de votre patrimoine dans un futur plus ou moins proche, nous 
envisagerons d'un commun accord, l'établissement d'honoraires, notamment pour l'assistance dans le domaine juridique et fiscal 
(transmission de patrimoine et défiscalisation). 

Durée et calendrier de la mission : la mission est attribuée pour une durée indéterminée à compter de la signature de la présente 
lettre de mission. 

M. Baptiste MARBACHE 
Conseiller Financier 

Signature 

ACCEPTATION DES PARTIES 

Client 

Signature 

MonsletJr MAR8,\CHE Dopll,te morl<l,ta\10 do la lOdè t~ PROVENCE GtSllON FI NANC.ES, t.pace F,IOIII Ch<mlo P•ul M•"oo. 831&0 LI\ VAlffiC DU VAR • Tl!J , o., 114 11 1!8 34 • www.JUe<1tmeo•9"1io11,~oance,.fr 
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RAPPORT ECRIT 

Madame 

La Valette du Va,; le 11 Mai 2017, 

Chère Madame, 

Nous vous avons remis le document d'entrée en première relation comportant les mentions prescrites par l'article 325-3 du Règlement 

général de l'AMF. 

Nous avons pu apprécier votre situation financière, votre niveau de connaissance et d'expérience en matière financière, votre objectif 

d'investissement, votre horizon d'investissement ainsi que le degré de risque que vous acceµlez. 

Nous vous avons également soumis à votre approbation une lettre de mission comportant notamment : 

- la prise de connaissance du document d'entrée en première relation; 

- la nature et les modalités de nos prestations ; 

- les modalités de l'information fournie ; 

Sur la base de l'ensemble des informations que vous avez bien voulu nous confier, nous vous remettons ce jour le présent rapport 

écrit composé comme suit : 

1. VOS INFORMATIONS 

Il. NOS PRÉCONISATIONS 

Ill. NOTRE CONCLUSION 

,et;, 
LA CaliNiGNli DU CGfl 
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VOS INFORMATIONS 

Lors de notre entrevue, nous avons abordé trois points essentiels au conseil en investissement financier. 

En effet, nous avons analysé votre situation financière, vos connaissances et votre expérience en matière d'investissement ainsi que 
vos objectifs d'investissement (voir annexes). 

Connaissances et expérience en matière d'investissement 

Vous détenez depuis plusieurs années des comptes bancaires ainsi que des livrets bancaires réglementés ou comptes sur livrets. 

Vous saisisSP7 parfaitement lu différence entre les support5 en unités de compte (supports non garantis en capital) et les supports 
sécurisés à capita l garanti. 

Vous souhaitez être guidé dat :, vos décisions patrimoniales par l'intermédiaire d'un conseiller financier pour préparer votre retraite 
ainsi qu'organiser vot re épargne. 

Vous êtes capable de différencier l'épargne de précaution (livret A, livret j eune, LDD, etc .... ) à une épargne de placement moins 
liquide comme des contrats d'assurance vie, contrats de capitalisation, comptes titre ou PEA. 

Vous êtes propriétaire de deux appartements dans un immeuble à Brignole de 40 à 45 m2 chacun qui ne sont pas occupés. 

Vous avez un prêt en cou,:, auprès de la société générale souscrit en 2006 d'un montant de 145 000€ sur 22 ans. Il vous reste un 
capi tal restant dû de 98 000€. 

Vous possédez un contrat d'assurance vie Palissandre ouvert auprès de la société générale depuis février 2004 d'une somme de 
28 297,52 € sur lequel vous versez 175€ chaque mois. 

Vous possédez un contrat d'assurance vie Séquoia ouvert en février 2004 auprès de la société générale d'une somme de 2095€ où 
aucune somme n'est versée depuis des années. 

Vous possédez également un Plan épargne Action auprès de la société générale ouvert en 2001 d'une valeur de 11 014, 94€ et sur 
lequel vous effectuez des versements mensuels de 45€. 

Données patrimoniales avant préconisations 

Le bénéficiaire de ce bilan patrimonial est Madame 

Madame -exerce actuellement en tant qu'artisant/ commerçant d'un salon de coiffure. 

Madame - réside actuellement en location au 

Madame -est célibataire et est mère d'une seule fille 

ormes les mimosas. 

qui est rattachée fiscalement à son père. 

PRQVENC~ GESTION FINANClS, €sp•ce Frloul Ch<rmln Poul Modon. 83100 lA VAL!nF i>IJ VAR . r,;,: 00 !14 71003-l - www.p,o-co,98'titin-r,n.,r,c,,~fr 
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Objectifs d'investissement 

L'objectif de cette analyse patrimoniale est d'optimiser la gestion actuelle de l'épargne. 

En ce sens, les préconisation!:; porteront sur les li4uidités que vous détenez sur les contrats d'assurances vies et sur le PEA. 

OS PRECONISATIO S 

Dans le cadre de votre réorganisation patrimoniale, nous vous conseillons de vous diriger sur les dispositifs suivants : contrat 
d'assurance vie. 

Il sera important d'adapter les versements sur chacun de ces supports financiers en prenant soin de respecter votre fiscalité mais 
aussi votre capacité d'épargne. 

1ère préconisation: Mise en place de deux contrats d'assurance vie GENERAL! HIMALIA 

Nous vous conseillons d'orienter de réorienter les fonds investis sur votre PEA ainsi que vos contrats d'assurance Vie 
actuels, vers des contrats d'assurance vie en définissant des objectifs de gestion permettant une rentabilité plus 
intéressante et prenant des risques bien moins important que les fonds sur lesquels vous êtes actuellement investis (voir 
proposition en annexe). De plus, une mise en place de versements programmé est préconisée en fonction de votre 
capacité d'épargne. 

L'assurance vie est l'un des placements privi légiés des épargnants. Son attrait en tant qu'outil de préventio11 et de protection est 
incontestable. Elle offre aux particuliers de multi ples possibilités leur permettant de répondre au mieux à leurs choix patrimoniaux, 
voire d'optimiser pleinement la gestion dP. l1>11r patrimoine. 
Les contrats d'assurance vie sont dotés d'un régime juridique qui leur est propre. Le souscripteur du contrat s'engage envers 
l'assureur au paiement d'une ou plusieurs primes. En contrepartie, l'assureur doit verser un capital ou une rente à une personne 
désignée (bénéficiaire) en cas, soit de décès, soit de vie de l'assuré à une époque déterminée au contrat. 

Comme en témoigne votre profil d'investisseur équilibré (Profileo), nous vous encourageons à souscrire majoritairement à 
des supports en unités de comptes. 

SYNTHÈSE FISCALITÉ ASSURANCE VI E EN CAS DE RETRAIT : 

PFL3S% 
PFL 15 % 

PFL 7,S % après abattement (') 

(·) Autrement !innuel ae.:. 600 € poiJr ~·n contribiJsb:e céiibeteire oiJ ae 9 200€ poiJr un coupie ,oumis 
.; impr>$/Jion commune 

·"'"°'• .. 
~ 

'J . f} (.' 
lAC~AtiNK.OlS(Grt 
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Nous vous conseillons le rachat de vos deux contrats d'assurance vie, ainsi que votre PEA et un réinvestissement de vos 
fonds vers deux contrats d'assurance vie. 

Le but de la création de deux contrats d'assurance vie étant de cloisonner un contrat utilisable pour votre futur retraite 
prenant un risque mesuré en cas de baisse des supports mais proposant une meilleure rentabilité que vos support actuel. 
Ce contrat sera constitué par le rachat des deux contrats d'assurance vie actuel. 
Le second contrat étant destiné à une épargne court/moyen terme, ce contrat peut être à vocation plus équilil.Jré afin 
d'optimiser la performance de celui-ci. 
Ce contrat sera constitué par le montant récupéré par le rachat de votre PEA après fiscalité. 

En parrallèle, nous conseillons une mise en place de versements. Les supports envisagés sont à vocation 
défensive/équilibrée. 

Zème préconisation: Souscription à l'abonnement PGF Priority 

Nous vous conseillons la souscription à l'abonnement PGF Priority qui vous permettra d'assurer le suivi hebdomadaire de vos 
placements Pt de votre organisation patrimoni.Jlc. 

Celle uff, e ~ur mesure vous permettra de bénéficier des services suivants : 
Une ncwsletter hebdomadaire sur la santé des marchés financiers, 
Un magazine bimensuel relatant l'actualité patrimoniale, 
Un espace client vous permettant de centraliser l'ensemble de vos informations patrimoniales, 
Une assistance pour vos questions juridiques, patrimoniales et fiscales, 
Invitation à des évènements privés afin de rencontrer des gérants de fonds, gestionnaires immobiliers ou 
fiscalistes. 

Date ou mise à jour : Signature précédé de la mention « Lu et Approuvé » 

Baptiste MARBACHE, Conseiller en Gestion de Patrimoine auprès de PGF 
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EPARGNE 

FR0010697532 Karen Corporale C 35,00% 

GBOOB 1 VMCY93 M&G Optimal Incarne Euro A-H Ace 40,00% 

FR0010298596 Moneta Mulli Caps C 10,00% 

FR0010286013 Sextant Grand Large A 15,00% 

Efficience de la combinaison des fonds pour diminuer le risque du Portefeuille 

: ... Fonds A 
[ -+- Fonds B 
1 - Portefeuille 

::oo 

lSO 

:i 
Qj 

LOO ni 
> 

so 

0 0 : 

Tableau de corrélation 

Combinaison de fonds 

•I 

Temps 
G 

0 · Keren CorporntP. C 

s 

Pr norm lu, cxe1111,le : deux fonds A el B. Sur la p!\nocle de temps considérée 
sur le graphique. les d l:l UX fonds 01, t Lll'I rendement tl e 20°/., . Il nrnamil 
clai rement qu'lin lnvesli~Sl!lUI qui dëll enclrall un montant égal de chacun des 
doux ronds ;iura ll ol) tcm u une perlom1a11co regulière alor5 q 11A r:elui CJl ll ,r 
détient q u\111 s~.ul des deu.x fonds prend LIil risque. Ce ri sque, qui so mesure p r11 
l'é url oulour de la 111oyènn(1 de es COlll" . s'aµpelle la voliitllilé. 

U1 matrice a trrc:l16e cliins le J}r'C mier tableau présente la capac1\é de chaque 
fonds compmé ;'i un mitre fonds d'f!bEl is er le ri sque global cll l porte feuilfe. Plus 
lc:is r:1 1ifrres amches dans la matrice se ,approchent cle 1, plus efficiente esl la 
comp<)slli II d11 Porlcfel1l ll ti . 

A noire connaissance. nous sommes les premiers en France à proposor de 
façon sys lêmntique une Lelle analysa du ri sque rlour des cllenls particuliers ... 
alors que les composanles lhéoriqL1es de ce tr@val l sont connues depuis què 
Hany Morkovf tz (prix Nobel cl 'Eco1101111e 1990 poL1r ces travaux) les a cJ évoilées 
(lans un article de Hl52 lntllulé 11 La Thêorlo Moderne du PortefeUllle 11 

Toule prise de dêci:,inn r011r inclure ou exclure un fonds d'un portefeuille doit 
d'abord être prise sous l'angle de la contribution dU fonds au portefeuille . 

nnnn 
1 · M&G Optimal lncornc Euro A-H kc 3 

2 . Moneta MuU1 Caps C 3 2 

3 Sextant Grand Large A 3 2 3 

OJ fortement efficient [I] efficient 3 moyennement elficient faiblement e ffi cient 5 totalement lnelficlent 

Période du 02/01/2009 au 05/05/2017 

Perform:mr.P. i Volatilité Meilleure pcrf, Moins bonne perf. j 
Poids 

sur la période sur 4 se ma,ne s 
1 

81,51% 4, 10% 4,86% -4,90% 35,00% 

109,59% 4,04% 5,04% -3,34% 40,00% 

203,07% 17,25% 10,35% -15,84% 10,00% 

254,04% 8,20% 12,30% -8,38% 15,00% 

130,78% 5,04% 4,66% -5,03% 100,00% 

62,18% 20,72% 14,86% -17,86% 

Document non contractuel - Seuls fes documents issus des compagnies d assurance eVou depositaires font foi 1/2 



1 

Performances au 05/05/2017 

••• Kcren Corpor;itP C 

M&G Optimal lnc o 1110 
Eurn A-H Ace 

1,36% 4,10% 8,13% 15,28% 45,41% 

Moneta Multi C.,pè; C 

s.,xt;int Gr.inr1 L ,ir9c 
Il 

PortC'f1, 11ille • 

CAC 40 

1,35% 3,47% 

12,87% 24,67% 

0,49% 5,37% 

2,55% 5,95% 

12,51% 24,10% 

7,14% 8,95% 31,28% 97,59% 

27,69% 40,70% 137,67% 99,26% 

11,07% 33,14% 83,82% 96,48% 

9,70% 18.37% 52,66% 

26,30% 21,33% 73,57% -10,96% 

1 • 2015 2008 20 

2,40% 7,14% 2,69% 1,99% 3,35% 

2,07% 6,96% -·\,62% -5,82% -0,47% 4.45% 3,55% 

14,43% 5,42% 18,08% -31,55% 8,57% 12,88% 15,54% 

2,10% 11,17% 13,60% -49,19% 16,16% 3,10% 4,31% 

2,76% 7,79% 5.07% 3,66% 4,18% 

11,72% 4,86% 8.53% -42.68% 1,31% 14,53% 18.27% 

• La performance du portefeuille est calculée du 02/01/2009 au 05/05/2017 sur un cours hebdomadaire alors que la perfo1mance de chaque fonds se 
calcule avec la tnflillfHJrA rm'ir.i::;inn possibliâ' lâ'n ronclion des donnéee; (minimum journalière). 

Rotro-test du portefeuille tel qu'existant au 11/05/2017 

400-
- Portefeuille 
- CAC40 
- Sextant G1 and Lm ~e A 

Moneta Mulli Caps C Jso -
- l(eren Co1po1alc C 
- Mf,G Optimal lncon,e Euro A·H Ar.c -- --

2so-

200-

150-

100 • 

2011 

Couple rendement/risque du 02/01/2009 au 05/05/2017 

300· 

2so-

~ 200-... 
C: 

Ê .. 
,::, 
C: 
~ 1so-

100-

6 10 ù 
Risque(%) 

2013 

14 

20J.'I 

A Portefeuille • CAC 40 • Sextant Grand Large A • Moneta Muttl Caps C • Keren Co1·po1ate C • MflG Optima.l lncome Euro A·H Ace 

20
1
16 

18 2'o 

Document non contractuel - Seuls les documents Issus des compagnies d assurance eVou depositaires font foi 
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1 

G80081VMCY93 

FR0010298596 

LU1100077442 

FROO 10286013 

RETRAITE 

M&G Optimal Incarne Euro A-H Ace 

Moneta Mulli Caps C 

Rouvier Patrimoine C 

Sextant Grand Large A 

40 ,00% 

10,00% 

40,00% 

10,00% 

Efficience de la combinaison des fonds pour diminuer le risque du Portefeuille 

_.. Fonds A Combinaison de fonds 
Prenons un exemµle : deux fonrls A fll B. Sur l.i rériode de hrn1p:; r;onslrl(m'le 
sur lo graphique, les deux ronds ont u1, ,ençlell'lonl de 20%. Il ppi:irOll 
d c1i,en 1r:inl qu'Lln lnvesllsseur qui detiendrall un mont,mt égal de chacun des 
deux fonds au1ai1 oblenLt L111e perlonm1 11r.1~ rf\Q11li,:u·ri r-i lnrn 111u• r,,, 11 11 l"]l•i llr> 
délient qu'un seul des deux rancis prend un risque. Ce I isque, q, 11 se mesur par 
l'èca,1 <1ulour de la ri1oyenne de es cours , s'appelle l.:1 volalllilé. 

-+- Fonds 8 
-- Portefeu ille 

::oo 

150 

~ 

~ 100 "' > 

50 

0 
0 :: 

Tableau de corrélation 

4 
Te111p~ 

6 s 

La matrice afr.c l1èe dans le premier tableau prnsenle la capacité de chaqu ' 
Fonds comparé ~ un autre fbnds d'abzi isser le risque globç1I du portete11ille. Plu 
les chiffres afficilés dans la ma trice e rapprocl1anl do 1. plus efficiente esl lo 
composi lion du PortercLri lle. 

A notre connaissance, nous sommes les premiers on France à proposer de 
façon syslémallque une tell . analyse d,1 risque pour cles clients parti culi ers ... 
alors que les composantes théoriques de ce travail sont .co11nues d('/pu,s qu • 
Harry Markovilz (prix Nobel cl'Econo1111e '19!10 pour ces travaux) les a dévoilées 
dans un article de 1952 lnlllulé 11 La Théorie Moderne du Porto feullle » 
Trn1te prise de décision pour inclure ou exclure un fond!; d'un portefeuille doit 
d'abord être prise sous l'angle de ta contribution du Fonds au portefeuille. 

DPIIII 
0 · M&G Optimal lncomc Euro A·H Ar.r. 

1 Moncla Multi Caps C 2 

3 2 Rouv,er Patrimoine C 

3 Sextant Grand Large A 2 2 

U_I fortement efficient [f] efficient 3 moyennement efficient faiblement efficient sj totalement ineffrcient 

Période du 20/04/2007 au 05/05/2017 

•• . . 
Moneta Mult, Caps C 

Rouv1er Patrimome C 

Sextant Grand Large A .. 

Performance Volatilité Meilleure perf. i Moins bonne ricrf. 

sur la pertode sur 4 sem~mes 

96,87% 4,44% 5,04% -7,14% 

101,55% 18,79% 10,35% -22,30% 

50,97% 3,18% 2,84% -3,26% 

99,66% 13,31% 12,30% -29,84% 

79,26% 4,50% 4,02% -6.73% 

-8,53% 23,26% 14,86% -26,55% 

Document non contractuel - Seuls les documents Issus des compagnies d assurance eVou depositaires font foi 

Poids 

40,00% 

10,00% 

40,00% 

10,00% 

100,00% 

1/2 



Performances au 05105/2017 

24,67% 27,69% 40,70% 137,67% 99,26% 14,43% 

1.56% 4,46% 4.78% 6,69% 24.45% 50,85% 1,76% 

5,37% 11,07% 33,14% 83,82% 96.48% 2,10% 

2,53% 5,74% 7,89% 12.64% 38,54% 77,75% 2,49% 

12,51% 24,10% 26,30% 21,33% 73,57% -10,96% 11,72% 

6,96% -1,62% 

5,42% 18.08% -31,55% 

2,64% 1,63% 0,66% 

11,17% 13,60% -49,19% 

5,73% 2.84% -10.74% 

4,86% 8.53% -42.68% 

8,57% 

3.74% 

16,16% 

0,72% 

1,31% 

Vo latd1f<' lie hct o 
sur 

1 an 3 am; 

4,45% 3,54% 

12,88% 15,54% 

2.64% 2,66% 

3,10% 4,31% 

3,87% 3,74% 

14,53% 18,27% 

• La performance du portefeuille est calculée du 20/04/2007 au 05/05/2017 sur un cours hebdomadaire alors que la perfo1mance de chaque fonds se 
calcule avec ln meilleure précision possible en fonction des données (minimum jou1nalil'.:1e). 

Retro-test du portefeuille tel qu'existant au 11/05/2017 ____ _ 

225-
- Portcrcuille 
- CAC 40 
- Sextmlt Grand Larue /\ 
- Moneta Mulll Caps C 
- MllG Optim,11 lncomc [u1 o A·H 11cc 

.~ 1Yler Palrhmine C 

2009 20'1s 2016 

Couple rendement/risque du 20/04/2007 au 05/05/201 ?__ _ - -------------- --

12s-

100- • 
75-

g 
t: 
,V 

E so -
,V 
-c, 
C 
,V 
a: 

2s-

o- • 
·252 4 6 il 1

1
2 14 16 18 22 24 

Risque(%) 

A Portefeuille • CAC 40 • Sextant Grand Large A • Moneta Mutti Caps C O MüG Optimal hlcome Eu, o A-fi Ace • Rouvier Palri1roin~ C 

Document non contractuel - Seuls les documents issus des compagnies d assurance ettou depositaires font foi 212 



M&G Optimal lncome Euro A-H Ace 

10() 

Performances 2012 

fonds 12,96 ~ 
Catégorie S,96 

Risque 

Volalililê 3,11 

Perf / Risque 

ll.ang % 4L, 
•• Très bon Bon Moyen Mauvilis 

Allocation partyped'actirs 

.',e:1io1l ~ 1 
Oblig;ition, 

/\clio11 s 

l'rivil ûgiées 

C1rnvcr1iblc, 

1 iqu1dil~s !il 
/\ul I e, 

2013 2014 2015 2016 

7,18 j 4,71 •1,62 G,96 : : 

3,49 4,97 0.1 B i,GS 

3,46 1,91 1.91 '-' 5,47 

G 9 G2 s 

Très mi.luvai s 

% Rapportrendement/risque (à3ans) 

4,34 

88,55 

0,03 

1,61 

r 1_s 
E 
"' u 
" "' Il'. 5 

• 
3.45 3.5 

2017 

2,07 

1,58 

1.94 

25 

3.55 

Ri~ue r'!D ) 

o Fonds + Categorie 

Principales lignes du portefeuille Secteur Port% 

GUNDESOBLIGATION 4,33 

13UNOE5013LIGATION 2,90 

lll.lMDE~;Q\3LIGA-I ION 2,G~ 

lJU NDES013LIGATION 

lfüNlJ~~CJ!JLIGATION Ill 

13UNDESREPU8. DEUTSCHLAND 

DEUTSCHLAND Ill llOND 

VERIZON COMMUNICATIONS 

VERIZON COMMUNICATIONS 

1-HANCE (GOVT Of) 

No111l,1 e de ligries .ictions 

Noml.Jre de lignes obligations 

Poids des 10 p, emières lignes!-,-

Informations complémentaires 

Société de gestion 

Site Internet 

D~te de création 

Gérant 

Gère le fonds depu . 

2,61 

2,51 

2.45 

1,75 

1,41 

1,40 

1,16 

23,16 

M&G Group 

20 Apr 2007 

11 May 2017 

l:-inn1i cilr. 

Devi~c 

Compartiment de SICAV 

United Kingdom 

EUR 

Allocation sectorielle (actions) 

ru Cycliques 

Mat~1 iilUX de base 

.::_· Hi,•11 1, de u.111 '.:1 L>rr111Mlior1 cyclique\ 

' Se1v1 ces financu:~1 s 

Defensifs 

~ Santé 

C Services publics 

Ml Sensibles 

5 Sc1v ices de communication 

[5 Energ ie 

2ij Industriel s 

::: Tcchnuloe1e 

Frilis de souscription 

Fr~is de rachat 

Fr;iis de gestion 

Co1nm1~sion surperfu rinance 

Fr.Ji s cou, anls 

RisqueDICI 

2,08 

0,1 2 

1,94 

0,02 

1,81 

1,49 

0,32 

0,46 

0,16 

0,00 

0,03 

0,26 

4,0% 

0,0% 

1,3% 

Non 

1,4% 

J•)'l' / " 

D.11 c 10/0';/2lll7 

V,1l c 111 tlq11id .. 1t1 vr. 19 80 [UR 

1:;1~1 GC30001VMCY93 

C.ïll~J!t,rlP Diversifié -Profil Prutlcnl • 
Mo nde 

lnrli tc: de 1<.'ic' 1c,111c Not Benchmil rkccl 

1m 3m Gm 1 a 3a Sa 

1,11 1.35 3M n 
7,1'1 Lt..l 8,95 31 .28 '.: 

0,56 1,09 2,75 3,52 6,16 17,31 

1.7~ 1,ql 7.4~ ,1,45 3,55 

G 25 2G 23 21 

Comportement (par tendéJnce de marché) 

Trè~ IMuss1cr 

***ù·::" 
H;iu:-sic, 

***ù'i'r 
Neutre 

***** 
l3ûi ssic1 

***** 
Tres b,1issic1 ........ 

3,32 

2 

Répartition parzones géographiques (actions) ''" 

Amériques 1,69 

[tJ!:,-Unis 1,51 

Ca11~d;i 0, 18 

Europe 2,65 

Royau111c-Un1 0,(14 

Zone [ure, 1,38 

Europe ex ll110 0,64 

Europe E111crge111c 0,00 

Autres 4,34 

Marchés Emerge, ll5 0,00 

Pays Déveluppés 4,34 

Objectif d'investissemenl 

Le fonds cherche a obtenir un rendement total 

par le biais d'une exposition sur les flux de 
revenu s optimaux des 1mirchés d'investissement. 

Ceci est fait à travers une allocation d'actifs 

stratégique et une sélection de titres. Le fonds 

sera investi au minimum à 50% sur des 
instruments de dettes, mais peu aussi investir sur 
d'autres instruments tels que; des fonds, du 
cash, des actions et des dé1 ivé~. Les dérivés 
peuvent être utilisés aussi bien en tant 

Ll!S Informations comenues d.ll'T~ celle fi che "ppanlenrient à f11ianymore c1uî ne sar~nlll nt l~ur naoilité. ni leur eid1~u, 1l11l1é- Cet.l e fic he fon ds vous e,; ( fo urnie ~ !lire 
lncllcatlf e-,cluslvemcnt p~t lasoclétê Manymore. Elle ne constitue pas de la pan de Manymorc une offre d'achal, de vente. de sou.sr.rlpflon ou dese,vlc~ nnanclers, ni une 
solllclt.'.Ttlc11, d•une offre d'achnl do quelque produit d'lnvetl»erncf!I que ce soit. Usez le prospectus du fonds avan1 toute di!cls,on d'11wes1fssem011t. Les pcrform;,r>cl!S 
pas$~ ne préjugent p~s des perfo rmances ruturoo-. La r,ot<"1tlon Manyinore. ll?'S 1nd iC:lllt'!ur '5, 1~ compo.·teJT)f"1U, Js1 po.!.Won du fo nds pi'r 1•r,p pc, rt ~ ~ ·ci0t~,t.;'3i rlc ~o rn en da\~ 
du , l/OS/2017. Toutes les performances er donnt!e'.; ll êes sonl GJiculê<,s en euro et ne sont pns gar,m11cs. not.nnmcnl IJ~n, le ca~ de rands lihellèS nans une devise 
différence de !'eue o. 

~~ manymore ~ :V-



IJCITS 

PEA 
Oui 

Non ~ 

Risque plus faible 

Rendement 
potentiellement 
plus faible 

Il 

Risque plus élev, 

Rendement 
potentiellement 

plus élevé 

,.. 
qu'lnvestlsseinent que pour rendre le portefeuille 
plus efficient. 

Les Informations conuanues dan, cclte rlcl1e appartlenne11L i, M,mymore qui r,e gar~~tlt ,,1 leur f!übll,t:é. ni leur .. hau,11,1té, Cette fiche fond, vous e.L fournie~ tlLre 
lncllcauf l'.l<t luslvement pal' la soclèté Manymore. Elle ne consdtue pas de la rart de Manymore une ortrc d'üCha~ devenu,. de souso'rptlon ou de services financiers, ni une 
solllc1ta1Jon d'une oHre d'üehat de quelc1ue produit d'lrwestlssetnent c,uc cc soit. Usez le prospectus du ronds .rvat11 Lou te de<:ision d'hivesliss!!l11ent. Les perfrmoo11ces 
passées ne prt!Jugent pas des pcrrorn,arices ruwres. Lô 11ota\lon M.rnymore. I"" indicateur,, Je compon"i,ei,t. la position du ro·nci < P"' ropl'ort à ,.r Cill<!iorie ,ont en t.1/lte 
du 1110512017. Toutes les pcrlormances cr dor,nt!es llt!es sont calculèes en euro et ne sont fi"" garanties. nota11,men1 druu le ca.\ de ronds llhc!li!s dans une devise 
1;H[reren1e ôe l'euro. 



Keren Corporate C lt J O f'H l 

D.ilc 09/05/2017 

V,1leu1 Llquirl ,11ivc 183.22 EUR 

l~IN FR0010697532 

( ;11 égune Obligations Emprunts Privés 

- Zone Euro 

100 Indice rie I éfc:'1 ence FTSE MTS Ex-CNO Et1 ix 3-SY 
TR EUR 

Performances 2012 2013 2014 2015 2016 2017 1m 3m 6m 1 a 3a Sa 

Fonds 16,47 U 10,44 g 7,84 2,69 ~ 7,14 ; 2,62 ~ 1,13 1 1.36 4,18 1 8,35 1 15,39 li 47,01 Il 
Catégorie 11,89 2,49 5,38 -0.72 3,14 0,89 0,09 O,C.O 0,94 2,26 5,59 19,06 

Risque 

Volùtllltè 3,20 2,48 2,96 3,64 3.69 1,64 1,69 1,68 1,64 1,99 3,35 3,03 

Perf / Risque 

Rùng % 12 I 31 62 5 ti 11 ;J 7 51 sO 15 ffl 2 § , m 11 ; 28 
Très bon Bon Moyen ~i Mauvais Trës mauvais 

Allocation par type d'actifs 

ObligQtions 

'lb Rapport rendement/ risque (à 3ans) Comportement (par tendilnce de marché) 

Convertibles 

Liqu1cJiLés 1 
Aulrcs 

92,34 

1,28 

5,40 

0,98 

i» 10 
E .. 

"O 
C 
,u 
l< 0 

• 
2 3 

f~isque (%) 

• Fonds • Categorie 

Très l,.1ussie1 

**** ù 
Haussier 

•••..:.· ·:.
Ncu l rc 

***** 
Caî'"->~itY •••-t:ù 
rrès l)ilissier 

****ù 

Principales lignes du portefeuille SecLeur Polt % Allocation sectorielle (actions) % Répartition par zones géographiques (actions) % 

ERAMET 4,5%1::l-061120 

NEW AR EM 061119 4,3 

LAFINAT 7,25%13-1512 

MOBILU EM 151124 5,5 

VALLOUREC 3,25%12-02 

GROUPE FNAC 3,25%16-

CMA CGM 8,75%13-1512 

CASINO GP TV13-PERPE 

RALL VE EM 02042 1 4,0 

LOUIS DREYFUS COMPAN 

Nombre de lignes actions 

Nombre de lignes obligations 

Poicls des 1 O premières lignes[ ... 

Informations complémentaires 

Société de gestion 

Site lntemet 

Dilte de création 

Géranl 

Gère le tonds depu . 

Natu1 e 

Domicile 

7,85 

n,4R 

4,77 

4,7:i 

4,08 

3,62 

3,47 

3,13 

2,54 

2,34 

43,03 

Keren Finance 

30 Dec 2008 

11 May2017 

FCP 

France 

Frais de souscription 2,0% 

Frais di• rachat 0,0% 

Frais de gestion 1,2% 

Commission surpe, rormance Non 

Frais courants 1,2% 

RisqueDICI 

Les ln form;illons concenu,,,. d.,,·,~ cctro riche appanfennen1 â Manymore qui ne giiranll l ni leur nabillté, ni leur cxhausllv,ui. C~ue fiche fonds vous est rournre :, titre 
lndlcaur cxcluslvemcn1 par la soch!te M~nymore. El le ne conslllue pas de la pan de Mariymore une offre d'.xhat. dcvenr~. de , ouscr,prlon ou de service; financ iers, ni une 
so ll lcllilllon d'un~ offre d 'achat de quelque produit d'lnvestl,semor,t ci ~• ce so ir. Lise, le prospl!(tus du l onds avan t tou te décision u'lnveslis.semenl. Las perfo rm.,nce<; 
p~sé.es mi pr~Jugc.nt p~t" des pcrformünces futurcs. l~ notallon Manymore. IM: mdlcar.curs, le compo, tement liil posl t on du fonds pt1r rilpporr- Il Ç,rt_ r,1tfg,., t1c -st1n, en C1.1le 
d u 1 110512017. Toutes les performances ei donnl'<>S liées son\ calculées en euro et ne sont pas garanties, no tammenl dans 1<! c.i; de romts libellés cf ans une devise 
diflCrente de \'eu/'o. 

~~ manymore 4-G~ 



1 
Devise 

UCITS 

PEA 

EUR 

Oui 

Non 

Risque plus faible Risque plus élevé 

~ ~ 

Rendement 
potentiellement 
plus faible 

Il 

Rendement 
potentiellement 

plus élevé 

l.05 lnrom,allons contenues dans cette lic ~e apparciennenl â Mal'lyrno re qui ne 1Jilra11lll 11l leur liab ll it~ ni leur ••hausllvil6. Celle fiche fonds vws l'!il foumle ~ lit"' 
incllcallf exclusivement par la sociéll! Manymore. Eile ne constitue pas de 1., ran de Mru1ymorn unr.orrre d'.xl1at, devenle. de ,ouscrfptlo,, ou de services nnanclers, n, une 
salllcit.:,Lion d'une offre d'achat de c1uelque produit d'investissement qtlo ce soit. Usez le prospl?Clus du fonds avant rouœ dè<;islon d'lnves1lssernen1. Las performa,,,.,. 
p115s6cs ne prêJugent p.is des performances futures. La no1allon Manymore. les lndlrateurs, le.comp01temen1. la position du ror,ds par rapµo rt a.,, ciltilgQrle sont en date 
du 1 1 /0512017. Toutes les peflormances er données lli!es sonL calcu lol'!l er, eulo r: nr ,~nt pas g.1rantlos, norarnmcnr dan~ le,= de ronds llhcllb dans une ilcv,;e 
difft:t 'em.c de rcuro. 



Moneta Multi caps c 

Base 100 

- Monataf.llflu Caps C 
- Action Gronda Cnpllnlloallon - Fronce 

100 

Performances 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Fonds 30,65 œ 32,32 B 5.20 E 18,08 Ü 5.42 14,54 fü 

Calêgorlc 18,G1 21.12 2.72 11,89 4.38 10.72 

Risque 
Volùtllltè 14,04 1 11.19 D 14,40 m 15,92 ; 16,57 ~ 11,82 

Perf I Risque 

Rilnfl% ol 0 ~ 5 ~ 6 B 23 28 

111 Très bon Bon . Moyen •• Mauvais Trés mauvais 

Allocation partyped'actifs 

i\ctions 

Obligati<J11s 

Corwerlibles 

Liquidités 

Autres 1 

Principales lignes du portefeuille 

Vc'r,lia Enviru1111c1nent 

Sanofi 

Société Générale 

Tot~I SA 

Wendel 

Alten 

BNP P,,ribas 

Amundi 

LVMH 

Airbus Group 

Nombre de lignes actions 

Nombre de lignes obligations 

Poids des 10 premières lignes( ... 

Informations complémentaires 

Société de gestion 

Site Internet 

Date de création 

Gérant 

Gèœ le fonds depu. 

Secteur 

% 

92,98 

0,54 

0,00 

1,58 

4,91 

P01t% 

4,55 

4,22 

4,00 

3,~2 

3,36 

3,19 

3,15 

2,86 

2,82 

2,48 

93 

0 

34,04 

Moneta AM 

24Mar2006 

11 May 2017 

Rapport rendement/ risque (à 3ans) 

i'.'.:. 4o 9 

;;:; 
E 
" g 
"' o:: 20 

16 

• 
Risque(%) 

Il Fonds + Categorie 

Allocation sectorielle (actions) % 

ru Cycliques 38,96 

~:··· M<1lériaux de b~1:-c 6,64 

(:::J 13iens de consommation cycliques 11,04 

:Ji Scrvice5 financicrr. 13,50 

'{;.:. ln11notiilier 7,78 

- Defensifs 10,92 

C] Giens de consommation défensifs 3,73 

t'j Santé 6,26 

t'a Se1vices publics 0,94 

Ml Sensibles 43,10 

~ Se1vices de communication 3,18 

El Energie 3,42 

Eil Industriels 26,12 

[l Technologie 10,38 

Frais de souscription 1,0% 

r-rais de rachat 0,0% 

Frais de gestion 1,8% 

Commission surpe1iorrnance Oui 

Frais couranl5 1,8% 

rn;11·,,.,011 

DillC 09/0512017 

V,1lc111 Liquicl~tive 272.25 EUR 

l'.,II~ FROOl02985% 

Cal égo rie Action Grilnde Capitalisation 

- France 

lnclin: rie 1éférence Euronexl Parrs CAC Ali 

Tracl;ible NR EUR 

1m 3m 6m 1 a 3a Sa 

8,10 ffi 12,07 22,89 26,88 41,44 1 147,6ae 

7,10 10,82 18/1~ 22,58 2G.49 93,50 

18,83 14,27 11,77 12,89 15.54 14.30 1 

32 64 42 61 3! oa 

Comportement (par tendance de marché) 

·r1es h;,1ussie1 

***',~··~'{ 
Haussic1 

••••• 
N~utrc, 

***** 
1J;1is:;ic>r 

••••• 
Tlè~ baissier 

·····.'.:· 
Répartition par zones géographiques (actions) % 

Amériques 0,04 

Et;rl :.-Unis 0,04 

Europe 92,94 

Zone Euro 91,97 

[11ropc ex Euro 0,97 

Autres 92,98 

Pays Développés 92,98 

Les informations contenues dans cette fiche appartiennent à Manyrnore c1ui ne garantit ni leur fiabilité, ni leur exhaustivité. Cette fiche fonds vous est fournie;, titre 
indicatif exclusivement parla société Manyrnore. Elle ne constitue pas de la pait de Manymore une offre d'achat, de vente, de souscription ou de services financiers, ni une 
sollicitation d'une offre d'achat de quelque produit d'investissement que ce soit. Lisez le prospectus du fonds avant toute décision d'investissement. Les perforl11ilnces 
passées ne préjugent pas des performances futures. La notation Manymore, les indicateurs, le compo1tement. la position du fonds par rapport à sa catégorie sont en date 
du 11/05/2017. Toutes les performances et données liées sont calculées en euro et ne sont pas garanties, notamment dans le cas de fonds libellés dans une devise 
différente de l'euro. 

~~ man\1more ~y 'J 



r 
Nature 

Domicile 

Devise 

UCITS 

PEA 

FCP 

France 

EUR 

Oui 

Oui 

RlsqueDICI 

Risque plus ralble 

... 
Rendement 
potentiellement 
plus faible 

Risque plus 61evé 

... 
Rendement 

potentiellement 
plus élevé 

Il 

Les Informations contenues dans cette fi che appar11ennei1L à Manymore qui ne iwanlll i,i la1r nabUltè. ni l•ur ohau!.Uvllé. Cette nche fonds vous est rourn,e ~ litre 
ondlcatll excluswement par la socit!të Manymore. Elle ne conslltue pas de lapa,, de Manyrnolo une offre cl';x;h~t. de VE!f'l te. de sousclipllon ou deserviccs fonancier.;, ni une 
solllcl l.itlon d 'une offre d'achat o:u, quelque produit d'investissement que ce soit. Usez le prospectus du londs ~van! toute do!cision d 'investissement. les p<Irform;inces 
p.y..sc!es ne préjugent pas des performanccs ruwr"S. La notation Manymore. lm ind leatcurs, le compo1·1ernent. l.n position du fonds par rapport :, s;i cat,'gl.,ri11 sont en date 
du ! 110512.017. î<Ju Les les perfcrmdnces et clonne<!.< li ées sont a,Jwlées en ouo·o et nr. sont pas garanues, notamment dans le cas de ronds libellés dans une dClli$~ 
d lffti!·ente do l'C!!Jro. 



sextant Grand Large A 

Bose 100 

- Se,r,tanl Grand Large A 
- Dlvoralll6 Floxlblo - Europo 

100 

Performances 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Fonds 15.24 e 21,03 1 11,74 t1 13,60 ~ 11.17 m 2,10 

Cat6gorlc 9,75 10,66 3.43 436 2.24 4,73 

Risque 

Vol<1tlllté 5,72 3,92 i 3,45 l!i 4,51 fil 5,22 U 1,96 ~ 

Perf / Risque 

Rang% 4 1 al 0 ! 0 ffl 0 8 49 

11 Très bon llon Moyen Mauvais Très m<1uvais 

Allocation par type d'actffs % 

Actions 54,14 

Oblig.:ilions • 11.42 

Actions Il 5,91 

Priv1lêgiécs 

Co11venibll!s 1 5,96 

Liquidités 19,90 

/1ut1cs 2,GG 

Principales lignes du portefeuille Secteur Prn t % 

NATIXIS CASH A 1P1 2,92 

13ERKSHIH HATWY CLA 2,82 

MEDIAWAN SA PHEF 2,76 

BAIDU.COM SP./\DR A 2,51 

C/\SINO ,J 87 PERI' 2,05 

ŒllEO SA-SPON ADR 

GfiOUl'E ŒIT 

rnJITEC 

GROUPE GUILLIN 

SIXT PREF 

Nombre de lignes actio11s 

Nombre de lignes obligations 

Poids des 10 premières lignes( ... 

Informations complémentaires 

Société de gestion 

Site Internet 

Date de création 

Gt'rnnt 

1,85 

1,82 

1,75 

1,74 

1,58 

21,80 

Amiral Gestion 

11Jul2003 

François Badclon 

Rapport rendement/ risque (à 3ans) 

0 

ë 25 
"' E 
"' u 
C: 

" 0: 0 
ô 

• 
8 

Risque(%) 

o Fonds • Categorie 

Allocation sectorielle (actions) 

(LJ Cycliques 

2i'.". Mdtc,riaux de ha'.,e 

[;] 13ienc, cle con,ornm,llion cycliques 

;a Services fin~nc1c1 s 

{;~ lmmobilirn 

Defensifs 

C Biens de consommation défensifs 

Ml Sensibles 

~ Energie 

~ Industriels 

fl Technologie 

Fr,1is de souscription 

Frais de rachat 

Frais de gestion 

Co1nmission surpcrfonn:mcc 

% 

16,79 

0,99 

7,56 

9,30 

0,9~ 

7,44 

7,44 

28,03 

0,73 

15,53 

11,78 

2,0% 

0,0% 

2,1 % 

Oui 

D,1te 05/05/2017 

V;ilc111 L1quid;i1ivc 443.79 EUR 

151N FR0010286013 

Calêt!tHie Diversifié Flexible - Europe 

lndicf' de 1eférc11tc NC 

1m 3m 6m 1 a 3a Sa 

039 0,49 5.37 11,07 33,14 I s3.s2 E 
2,56 4,13 8,69 10,99 12,02 39.21 

1.58 là 1,58 u 2,57 ;j 3,10 fd 431 jl 4,41 i 

58 76 11 1 o! al 0 ! 

Comportement (par tendance de marché) 

TrCs h,:1ussie1 

***·;;-.'., 
Haussier 

***.'..·\'.;' 
Neutre 

***** 
l3ùl~>5icr 

***** 
1 rê~ b.:1bsier ..... _,..;: 

Répartition parzonesgéographiques(actions) % 

Amériques 5,73 

Etal,-U11i~ 4,27 

C,macla 0,38 

Aménquc Liltinc 1.08 

Europe 34,88 

Hoyaume-Uni 4,24 

Zone Euro 29,65 

Europe ex Euro 0,99 

Asie 13,66 

Japon 6,81 

Auslralasie 0,02 

Asie Développee 2,82 

Asie Emergente 4,00 

Autres 54,26 

Marchés Emergents 5,09 

Pays Dévell)ppès 49,18 

Les Informations contenues dans cette fiche appartiennent à Manymore qui ne garantit ni leur fiabilité, ni leur exhaustivité. Cette fiche fonds vous est fournie~ titre 
indicatif e,cluslvement par la société Manymore. Elle ne constitue pas de la pan de Manymore une offre d'achat, de vente, de sousc1iption ou de services financiers, ni une ~ manyn,ore 
sollicitation d'une offre d'achat de quelque produit d'investissement que ce soit. Lisez le prospectus du fonds avant toute décision d'investissement. Les performances .,,.,.. 
passées ne préjugent pas des performances futures. La notation Manyrnore. les indicateurs, le comportement, la position du fonds par rappon à sa catégorie sont en date 
du 1110512017. Toutes les performances et données liées sont calculées en euro et ne sont pas garanties, notamment dans le cas de fonds libellés dans une devise 
différente de l'euro. 



Gère le fonds depu 

Nature 

Domlclle 

Devise 

UCITS 

PEA 

11Jul 2003 

FCP 

France 

EUR 

Oui 

Non 

Fra15 CC)Uri)fltS 1,9% 

RisqueDICI 

Risque plus ralble Risque plus élevé 
___________ .,.. 
Rendement 
potentiellement 
plus faible 

Rendement 
potentiellement 

plus élevé 

Le< Informations contenue!- dans celle Oche appM\lennent;, Manyrnore qui ne garantit ni leur nal>illttl. ni leur exhaustivité. Cette fiche fonds vous est fourni e ~ lllre 
lncllrallf e•clusivement par la société Manymore. Elle ne (on:;t1 tue pas de la pa11 de Manymore une offre d',lCh~t. de vente. de-sollsclipl lon ou de.services flnanc,cr.,. ni u11c 

solllcitotlon d'une ofrr~ d'ach11t de ~uelquc produit d'lnvesfü.sQ!ncnr quo ce soll. Lisez lo prospectus du ro.,ds avant loulc tlécislon d'l!westissemem. L2s performances 
passèes ne pléjugent pas des perfomlilnces futures. L,:, notation Manyi-norc. lcs Indicateurs. le compOl'tement. la position du fonds par r~pport Il sa cütèi;orie sont en tlalc 
du 11/05/2017. Toutes les perlormancos M donne;,,; liées sont c.,ltul~s en euro et ne ·son\ pas s~ramies, no,~mrnont d,,iu le <as de ron~s libclhl:nt~ns une devise 
dllrérento de l'euro. 



1 
Rouvier Patrimoine C 

100 

Performances 2012 2013 2014 2015 2016 2017 
Fonds 10,80 7.45 1,66 1,63 2,64 1.76 

Catégo1le 9,04 5,47 4,79 1,82 1.82 2,02 

Risque 
Volalilitè 3,83 2.49 2.06 B 2.62 H 3,18 1,87 

Perf / Risque 
Rang % 24 9c 65 20 B 15 s 53 

Il Trés bon llon Moye11 Mauvais Trè~ rn.:iuvais 

Allocation parcyped'actifs 

Aclion s -

ObligJ lions 

Liquidité:; 1 

% 

21,14 

72,77 

6,09 

-0,00 

Prinàpaleslignesduportefeuille Seclcur Port% 

Deutschl,md 4.25% 07/04.07.n 28,10 

DeUt5Chl,ind 4% Ser 07 07/0<1.0.. . 20,94 

Deutsche Telekom l11tl Fin 13V F.. 5,03 

UMW rinance NV FRN Sen 14/0 ... 

8NP Parib<1s SA VAll Rrr; -; ~11h 

Danone FRN EMTN Sen 15/14.0. 

Crédit Agricole SA VAR Sub 14/ . 

BNP Pmibils SA VAR TP1 EW30 ... 

ROUVIER EvrJlution I Cap 

Slc Auto1outc Pa1is-Rhin-Rhon. 

Nombre de lignes ùcti,rns 

Nomb1e de lignes obligalions 

Poins des 10 premières lignes( ... 

lnfonnations complémentaires 

Société de gestion 

Sit.e Internet 

Date de création 

Gérant 

Gere le fonds clepu . 

Nature 

Don1icile 

4,84 

~.09 

3,85 

2,26 

2,05 

1,92 

1,81 

74,88 

Rouvier Associés 

09 Jan 2015 

11 May 2017 

SICAV 

Luxembourg 

Rapport rendement/ risque (à 3ans) 

ê: 

~ 7 Q 
'O 
C: 
n, 

a:: 6 

3 

• 

J.G 

R1st.1UU (% ) 

o Fonds • Catcgorie 

Allocation sectorielle (actions) 

(\) Cycliques 

? Mùlèriaux de bosc 

,·--.1 Bien.,; de con~ornn1.-11iu11 ryrliq11t~'.i 

Se1vices finüncie1 \ 

- Defensifs 

1:2 Uien s de rnns1)mmalio11 défcn, 1fs 

rJ Sant<' 

Ml Sensibles 

S [ncrgic 

~ lndu ~lriels 

ij Terltnolot',i~ 

FrJis de souscription 

Fri'lis de r<1chat 

Frais de gestion 

Commission surpetformance 

Frais cour.:ints 

RisqueDICI 

% 

10,44 

0,82 

0,85 

8,77 

1,60 

0,06 

1,54 

9,10 

0,05 

5,38 

3,67 

1,0% 

0,0% 

0,9% 

Non 

1,0% 

f.r'_l/U~•/.-101 :' 

D,11c 09/05/2017 

V,1lc111 l.iquicl;,livc 58.52 EUfl 

ISIN LU1100077442 

C.:11 êgt,rit! Diversifié -Ptofil Prudent -

Eu1opc 

lntliu, de ré f ére11 cc EMTX 1-3 Ans 

1m 3m 6m 1 a 3a Sa 

0,91 1.56 4,46 4,78 6,69 24,45 

1,07 1,85 3.41 4,65 7,77 24,68 

3,04 2,05 2,53 2,64 2.66 1 2.77 

56 49 21 28 23 11 ~ 

Comportement (par Lendance de marché) 

rrès hdllSSiCI 

*il ·~·ù ù 

Ht1l1;l :,;ie1 

**1r::-:., 
NeutrP. 

***** 
Cc1 issic1 

***** 
Trr.<; h1ll'.'i':>ic1 

***** 

Répartition par zones géographiques (actions) % 

Amériques 1,91 

Etats-Urn~ 1,91 

Europe 19,21 

Royi1Ul11c -U111 O,GI 

Zulte Eurn 17,81 

Eu1 o p c ex Eu10 0,73 

Europe Emc1gcntc 0,05 

Asie 0,03 

/\sic Dévelo ppée 0,03 

Autres 21,14 

Mëtrchés Emcr~encs 0,05 

l·'ays Développés 21,09 

Les lnforrnallons contenues dnns celle fi che appartiennent à Monyrnore <1u1 ne garant,L ni leur fl ob,litt!, m leur e.haustlvl!ê. Celt-" riche ronds vous es, fournie ,~ litre 
lrcllcatH e,clusivemenl par lasoclét<! Manymore. Elle ne con,tltuc pas de ia pan de Manymore urn, o frre d'achat. de \lente. desooscl·lpllon ou de services OnaticleN, ni u,1e ,~?). many1110re 
solhcltotlon d'une_ offre d'achat de quelque produit d'lnv<5 ll.ssement quo ce soli Usez le prosp/lCtus du fonds avant toute décision d' llw eslfssemenl. Les porform.:inces '{)" 
passées ne p, èjugenl pas des perl'orniai'lces fuwres. La notilllon Manymor<', li,,; lndrcateur,;, le compon emem. la position du fonds par rappo, t û sa calt\gi,rle sont en claie 
du 11 /0S/2017, Toutes l l!S perrorm.,nre"; e.t données liées sont calwl~,..., orl euro et no som p,15 ga,.ir ,li~s. notamment oans le cas de rond~ libel les dans une del/1Sc 
dlffl1'eme de l'euro. 



Devise 

UCITS 

PEA 

EUR 

Oui 

Non 

Risque plus faible Risque plus élev6 

~ ~ 

Rendement 
potentiellement 
plus faible 

B 

Rendement 
potentiellement 

plus élevé 

l,e:; lnhmr.,tlons coi, tenuei; dans celte fiche appan ler,nenl à Monymurc q ui ne g;,ranlll nl leur liablllt~. ni leur exhüustlvlt~ Cetu, hche rond, vous esl fou mie~ titre 
Indicatif <!!«: lu~lvement parla société Manyn,ore. Elle ne comtl!uo pa5 de la pan do M~nymore un e ortre cl'a<:ha~ de vente. de souscnpt lon ou de se,vlces fl n'1hclers, ni """ 
sollicita1ion d'une offro d 'achat de quelque produit d'tnvesUsscment que cc solL Lise, le prospectus du ronds avant loure dccision d'investissement. les perform,mces 
passées ne préjugent pns des performances furures_ liJ nolat1011 M.inymore, les Indicateurs, le compo,terncnt la posluoo du fonds p.,r rapport:, so cat~gorle sonl en cJo te 
du 11 /05/2017·. To utes 11!5 performanteç et clonni!e< lice. sont cJlùJ ll!c, on eu,·o et ne son! pas garanties, nma111mcn1 dans le CilS de fonds IJbellfis (!.in, une devise 
différente de l'eul'O. 



CONCLUSION 

Souscription d'un contrat d'assurance vie HIMALIA auprès de notre partenaire GENERAL! 
PATRIMOINE. Investissement d'un montant de 10 000€. 
Allocation de l'investissement versement initial : 35% Keren Corporate C / 40% M&G Optimal 
lncome / 10% Moneta Multi Caps / 15% Sextant Grand Large 
Frais sur versement : 1.95% 

Souscription d'un contrat d'assurance vie HIMALIA auprès de notre partenaire GENERAL! 
PATRIMOINE. Investissement d'un montant de 30 000€. 
Allocation de l'investissement versement initial : 40% Rouvier Patrimoine C / 40% M&G Optimal 
lncome / 10% Moneta Multi Caps/ 10% Sextant Grand Large 
Frais sur versement : 1.95% 

Souscription à l'abonnement PGF Priority d'un montant de 9,90€ mensuel. 

Nous attirons votre attention sur le fait que vous avez opté pour un mode de gestion dit libre qui implique un 
suivi de votre part. 
En effet, votre abonnement PGF Priority vous permettra de prendre les décisions d'investissement adéquates mais 
ne se substitue en aucun cas à votre personne dans le suivi de votre stratégie d'investissement. En ce sens, il vous 
appartient de solliciter votre conseiller PGF si vous souhaitez arbitrer ou modifier la gestion de vos contrats. 

Baptiste MARBACHE 

PGF~ 
PROVENCE• GESTION • FINANCES 
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Fiscalité applicable en cas de décès 

CONTRAT SOUSCJUT AVANT LE 20 NOVEMBRE 1991 

,~1~ ~Exonération ~ 

CONTRAT SOUSCJUT APRES LE 20 NOVEMBRE 1991 

Age de l'assurE > 70 ans Exonération 

Age de l'assur~ < 70 ans 

757 B du CGI 

• • • • • • • • • 

Application de l'article 990 I du CGI 

Pnmes versr'es en cours de co11trat 

990 1 du CGI 

757 B du CG! 

Pr11nes versees en cours de contrat 



Régime fiscal des prestations servies sous forme de rente viagère 

110% ---

100% 

90% 

80% 

70% 

60% 

50% 11111 Part non imposable 

40% Part de la rente imposable 

30% 

20% 

10% 

0% 

Moins de 50 ans Entre 50 et 59 ans Entre 60 et 69 ans Plus de 70 ans 

Age de l'assuré 
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I l I 1 !STRATl()J\! nt 11v1ErAJ\JIStv'IF DF PARTlrlPATION Al IX RENEFlt.Ec; [)JFFEREE 

Pilrtlt 1pnh<1n •m: 

bonchces 

Support on Unités de compte 

Contrat pendant 8 ans 

Provision pour 

Participat ion aux 

Bénéfices 

' 
Participation nu~ bénéfices 

attribuée 

Contrat après 8 ans 
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